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JUSQU'A l'application du tarif définitif commun, la conquête d'un marché, 
dans le cadre du Marché Commun, va dépendre en grande partie, que ce 

soit dans l'immédiat ou pour des prévisions à long terme, d'une connaissance 
et d'une « manipulation intelligente » des tarifs douaniers. 
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un comité d'experts en tarifs douaniers. Et il est conçu pour rendre service à 
I' « homme d'affaires ». 

Pour recevoir le volume 

EUROTARIF 
donnant droit à l'abonnement 

au Service Eurotarif, 
s'adresser à : 

M. J. GUILLAUMIN 
Concessionnaire Exclusif de EURO TA R I F S. A. 

7, place des Etats-Unis - Pa_ris-16• 
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E.W.G. bezogen werden. (Der erste Teil dieses Artikels 
erschien in der Oktober-Nummer). 

Juristische Notizen uber die Andwendung des 
EWG-Vertrages. Eine originelle Anti-Dumping
Klausel : Art. 91, § 2, des Vertrages, von Rom, 
von René JAUME, Berichterstatter an der Kon
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ASPECTS JURIDIQUES DE L'ENTREE 
DE LA GR4NDE-BRETAGNE DANS LA C.E.E. 

par XXX 

EN déclarant à son retour de Bruxelles que le 
l" janvier 1963 lui paraissait la date oppor

tune pour l'entrée de la Grande-Bretagne dans le 
Marché Commun. M. Heath a renforcé l'idée que 
les négociations avaient pris un bon départ. L'objet 
de celles-ci est multiple : il y a les grands pro
blèmes comme l'agriculture, les relations avec 
le Commonwealth, celles avec !'A.E.L.E. Il y a 
également les faux problèmes sur lesquels l'accord 
sera facile à faire. Il y a aussi des problèmes d'un 
aspect plus technique mais d'une grande impor
tance pour les partenaires : celui des actes que 
la Communauté aura adoptée entre le 1 • janvier 
1958 et ce dies a quo britannique du ·1 .. janvier 
1963. Pour les actes des années 1958 à 1961 
inclus, le problème ne devrait pas soulever de 
difficultés majeures, l'Angleterre a eu connais
sance, quand elle a présenté sa demande, de l' ac
célération, du Tarif extérieur commun, de l'asso
ciation avec la Grèce. Il serait inconcevable qu'elle 
soit placée à leur égard sur un autre pied -que 
ses futurs partenaires. Mais si le principe est 
clair, des difficultés pratiques peuvent se présenter. 

Pour les actes qui seront arrêtés en 1962, le 
problème est différent. Y aura-t-il d'ailleurs des 
actes arrêtés en 1962 ? Cette année sera-t-elle 
seulement celle des négociations puis des débats 
de ratification de l'adhésion devant sept. .. , huit, 
neuf Parlements ? Si pour la Communauté l'attente 
est impossible comme violant le Traité, la conti
nuation de l'œuvre pose toutefois d'autres diffi
cultés pratiques. 

Il ne manque pas- d'arguments juridiques pour 
dire que les décisions prises par la Communauté 
depuis le 1" janvier 1958 doivent être obligatoires 
pour l'Angleterre quand elle sera devenue membre. 

D'abord parce que le Traité parle dans l'ar
ticle 238 d'adhésion à la Communauté d'un nouvel 
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état et non pas d'adhésion ou d'accession au Traité. 
Si cel;te différence est faite, c'est qu'on doit 
reconnaître que la Communauté est une personne 
morale distincte de ses membres et ayant un 
pouvoir de décision propre. L'état adhérant à 
une Communauté doit reconnaître l'existence des 
décisions prises par celle-ci et les appliquer. Certes 
on pourrait dire que lorsqu'un Etat adhère à une 
institution internationale, il n'est pas lié par les 
traités ou conventions que les membres de celle
ci ont conclus sous ses auspices. Ceci se comprend : 
les institutions internationales classiques sont inter
étatiques : chaque Etat s'engage par des liens 
propres auprès des autres membres et les traités 
ou conventions conclus par lui sont signés par 
ses plénipotentiaires et ratifiés par ses instances 
compétentes. Rien de tout cela dans les Commu
nautés européennes qui avec leurs organes propres 
ont un pouvoir de décision distinct de celui de 
leurs membres. 

Mais cette application par la Grande-Bretagne 
des quelques deux cents règlements, directives, 
décisions ... (nous ne parlons pas des recomman
dations et avis qui n'ont pas force obligatoire) 
présente des difficultés pratiques : leur texte of
ficiel existe dans les quatre langues de la Commu
nauté, pas en anglais. Par ailleurs si les règlements 
deviennent obligatoires du fait de leur seule pu
blication au f ournal officiel des Communautés, 
les directives et décisions doivent, pour acquérir 
force exécutoire, être notifiées aux états auxquels 
elles sont adressées. Enfin, certaines de ces déci
sions ont été rédigées en tenant compte des insti
tutions des Etats membres : l'une parle de Lander, 
de départements et de provinces, l'autre donne 
la liste des autorités nationales chargées de l' ap
pliquer, la troisième répartit entre les Six états 
membres les mandats d'un Comité ou accorde à 
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chacun un contingent. Tout cela doit être retaillé, 
on devra par exemple parler de comité ; les Bri
tanniques doivent désigner des administrations, 
recevoir mandats et contingents (tant pis pour le 
système métrique si on exprime ceux-ci en avoir
dupois). 

Tout cela donne aux négociateurs du travail. 
Mais quel sera le dernier acte de la Commu

nauté qui aura a être traduit ? Celle-ci, avons-nous 
dit, ne peut rester inactive pendant les négocia
tions. Les Anglais eux-mêmes l'auraient admis. 
Certes les négociateurs peuvent être tenus au 
courant du développement communautaire et jour 
après jour inclure de nouvelles décisions dans 
leurs protocoles mais une difficulté se posera 
pour les décisions prises entre la clôture des 
négociations et l'entrée effective de l'Angleterre ? 
La période de temps séparant ces deux dates 
risque d'être longue : de nombreux Parlements 
doivent débattre des accords et autoriser leur 
ratification. Cette période doit-elle être stérile 
pour la Communauté ? Ceci est impossible avons
nous dit, car des calendriers sont déjà prévus dans 
certains actes avec des missions précises à accom-

plir en 1962. Mais par ailleurs, comment le 
Royaume-Uni peut-il être lié par les actes de 
cette période qui ne lui ont pas été présentés 
avant qu'il ne signe son adhésion définitive et 
tous les protocoles qui la réalisent ? Il y aura 
peut-être là place pour un Comité intérimaire 
qui, réuni à côté du Conseil de la C.E.E. permettra 
à la Grande-Bretagne de commencer à monter dans 
le convoi communautaire en adoptant avec ses 
futurs partenaires des textes qui lieront les uns 
immédiatement, l'autre en même temps qu'elle 
entrera dans le Marché Commun. Les négociateurs 
auront à discuter pour régler les pouvoirs de cet 
organisme, ses majorités, la force obligatoire de 
ses décisions. La question est grave car il s'agit 
rien moins que de donner à un Etat signataire du 
Traité, mais ne l'ayant"pas encore ratifié, un droit 
de veto sur le travail communautaire. 

Après la ratification anglaise, le risque est 
moindre en raison du caractère irrévocable de 
celle-ci. Comme en 1957, les organismes intéri
maires peuvent assurer l'entrée des représentants 
et des fonctionnaires britanniques au sein des 
Institutions. 
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SYSTEMES FISCAUX ET MARCHE COMMUN, par Louis 
REBOUD. Editions Sirey. Un volume de 374 pages, 24 NF 
plus les frais de port. 

A la frontière de deux disciplines, « Systèmes Fiscaux 
et Marché Commun » montre qu'aujourd'hui, en raison 
de la pénétration de toute l'activité économique par la 
fiscalité, le grand problème de l'instauration d'un Marché 
Européen n'est pas seulement de nature économique mois 
aussi de nature financière et fiscale. Cet ouvrage souligne 
combien il importe de ne pas se laisser leurer par des me
sures apparemment faciles, telle l'harmonisation des char
ges fiscales recherchées par des voies obliques, et insuffi
santes comme l'Qction par le mécanisme du change ou des 
droits compensateurs. Lo coordination des politiques fiscales 
constitue une solution plus élaborée susceptible d'appor
ter des résultats tangibles en moyenne période, tant en ce 
qui çonçerrie le~ prix que 1~ t<Juic:. Cepencfont, pareille 

politique réagit sur les structures économiques et sociales 
à tel point qu'elle peut créer de nouvelles distorsions, plus 
graves encore que celles que l'on se proposait d'éliminer. 
L'auteur se demande alors si, à long terme, il ne convient 
pas d'envisoger une harmonisation des systèmes fiscaux 
tellement profonde qu'elle se confonde protiquement avec 
une unification. 

Les systèmes fiscaux des pays du Marché Commun sont 
donc ainsi envisagés essentiellement sous leurs aspects éco
nomiques. Cela ne pouvait cependont se foire sons une con
naissance approfondie de la législation .fiscale des Six pays. 
Une importante annexe .traitant des systèmes fiscaux com
parés sera à même de rendre service à de nombreux lec
teurs, aussi bien que la bibliographie qui accompagne le 
texte. Lo Faculté de Droit et des Sciences Economiques de 
Paris a couronné cet ouvrage en lui décernant le Prix du 
Doyen Allix, et l'Association fronçoise de Science Economi
que lui a attribué le Prix de l'Association pour 1961. 



LE MARCHÊ COMMUN ET L'ACTUALITE 

LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

Sous ce titre, nous publions chaque mols une analyse courte mais complète de l'activité 
de la C.E.E. et des autres institutions européennes. Elle permet au lecteur pressé d'être 
rapidement informé et constitue un éphéméride auquel il peut être commode de se reporter. 

I. - 'LA COMMUNAUT~ ~CONOMIQ!!E EUROP~ENNE. 

Nominations 

- Le Comité Consultatif chargé d'assister la Commis
sion Européenne dans l'application du premier règlement 
sur la libre circulation des travailleurs, vient de voir sa 
composition définitivement fixée. 

Les membres français de ce Comité sont les suivants : 

- Représentants du Gouvernement : 

Mlle LEGRAND, Sous-Directeur au Ministère du Travail ; 
M. CANTAN, Chef de Bureau au Ministère de l'Inté-

rieur; 
M. DORT, Administrateur Civil au Ministère de la Santé. 

Représentants Syndicaux : 

M. SCHAFFAUSER, Secrétaire confédéral de la C.F.T.C.; 
M. LOUET, Secrétaire confédéral de la C.G.T.-F.O. 
M. BLAISE, Secrétaire général F.O. de !'Agriculture. 

- Représentants des Employe11rs : 

M. LAROCHE, Fédération nationale des Exploitants agri
coles; 

M. METERON, Délégué général adjoint de la Fédération 
du bâtiment ; 

M. LEMAIRE-AUDOIRE, Président de la Fédération na
tionale du Commerce et Industries alimentaires. 

- Délégations des Six participant aux négociations avec 
le Royaume-Uni : 

Les chefs de délégation des Six pays sont 
- M. LAHR, pour l'Allemagne; 
- M. FORTHMME, pour la Belgique , 
- MM. WORMSER et CLAPPIER (en alternance) pour 

la France; 
- M. ORTONA, pour l'Italie; 
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- M. BORSCHETTE, pour le Luxembourg ; 
M. VAN ITIERSUM, pour les Pays-Bas. 

Réunions 
- Conseil des Ministres (13 /15 novembre) à Bruxelles. 
Les principaux points suivants étaient à l'ordre du jour 

de la réunion ordinaire de novembre : 
- Contingents tarifaires : La question de la réduction 

des demandes de contingents tarifaires a été reportée à 
la réunion des 4 et 5 décembre (cf. infra : Tarifs). 

- Associations des pays tiers et des pays d'outre-mer : 
(cf. infra rubriques respectives). 

- Egalité des salaires masculins et féminins : un groupe 
de travail, composé d'experts gouvernementaux, fera sur 
ce point un rapport à la Commission. 

- Réglementation des ententes : il n'y a pas eu de dé
cision en raison des divergences persistantes entre les po
sitions allemandes et françaises notamment (cf. infra ru
brique : ententes). 

- Sessions spéciales du Conseil des Ministres 

• La Session spéciale consacrée à la politique agricole 
commune, qui devait se tenir les 20 et 21 novembre à 
Bruxelles, a été ajournée, à la demande de l'Allemagne qui 
a fait valoir des difficultés internes pour la formation du 
nouveau gouvernement. Par contre, les sessions consacrées 
aux prélèvements et à l'organisation du marché, pour les 
céréales et la viande de porc, se tiennent du 29 novembre 
au 2 décembre et les 12 et 13 décembre. 

Le retard apporté à l'élaboration de la politique agri
cole commune reportera vraisemblablement aux tout der
niers jours de l'année la décision des Six sur le passage 
à la deuxième étape et sur la super accélération. 

Le gouvernement français a fait savoir, à nouveau, qu'il 
maintenait son intention de ne pas accepter le passage à 
la deuxième étape au 1 •• janvier 1962, si des progrès suf-
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fisonts n'étaient pas réalisés, avant la fin de l'année, en 
matière de politique agricole commune. 

• Lo Session spéciale consacrée à la demande d'adhé
sion de la Grande-Bretagne s'est tenue à Bruxelles les 8 et 
9 novembre (cf. infra, Relations de la C.E.E. avec les pays 
tiers). 

- Le programme de travail du Conseil des Ministres 
pour le début du mois de décembre très chargé se présente 
ainsi : 

29 novembre ou 1" décembre : problèmes agricoles. 
2 décembre : réglementation des ententes. 
4/5 décembre : session normale ou cours de la

quelle seront repris les dossiers de l'association des pays 
d'autre-mer, de la Turquie, des contingents tarifaires. 

7 décembre : conférence interministérielle euro-ofrl
étope). 

• avant le 10 décembre : nouvelle réunion ministérielle 
sur l'adhésion de la Gronde-Bretagne. 

- Colloque Assemblée Parlementaire Européenne-Cons~il 
des Ministres (20 et 21 novembre à Bruxelles). 

Ce colloque avait trois thèmes de discussions principaux : 

- Passage à la deuxième étape : l'Assemblée se pro
nonce en faveur d'une discussion positive du Conseil des 
Ministres (cf. infra : rubrique passage à la deuxième 
étape). 

- Renouyellen,ent de l'Association des Pays d'outre
mer : M. DEHOUSSE o fait le bilan des points d'accord et 
des points de désaccord entre les Etats-Membres. 

- Problèmes sociaux : Rapports de MM. RUBINACCI et 
NEDERHORST sur la libre circulation des travailleurs et 
l'égalisation des solaires masculins et féminins. L'Assem
blée est attachée ou principe de la priorité du marché com
munautaire de l'emploi et demande l'aide à !'Exécutif pour 
que soit réalisée l'harmonisation sociale de la C.E.E. 

Travaux 
1) TARIFS. 

~ Contingents tarifaires. 

Le Conseil des Ministres des Six n'a pas statué sur les 
demandes de contingents tarifaires présentées par les Etats 
Membres pour l'année 1962. Il o cependant invité ceux-ci 
à réduire le nombre de leurs demandes pour éviter une 
multiplication des exceptions ou Tarif Extérieur Commun, 
qui paraît inopportune ou moment où s'engagent les négo
ciations avec la Gronde-Bretagne. 

Lo Fronce et la Belgique, dont les demandes de contin
gents tarifaires sont peu élevées, se sont déclarées prêtes 
à renoncer à leurs demandes si les outres Etats Membres les 
suivaient dons cette décision. L'Allemagne et les Pays-Bos 
(dont les demandes sont plus importantes), préfèrent, à la 
solution proposée par lq Fronce, une suspension temporaire 
des droits de douane. 

En attendant que le Conseil oit repris l'examen de cette 
question, les 4 et 5 décembre, la Commission o fait con
naître sa position : elle adoptera une attitude très restric
tive dons l'octroi des contingents demandés, et arrêtera très 
prochainement une doctrine dons le domaine des contingents 
tarifaires agricoles. Dons tous les cos où les Etats Membres 
seront d'accord, elle proposera des suspensions temporaires 
du Totif Extérieur Commun. 

Plaintes contre l'Italie au sujet du relèYement de certains 
droits de douane. 

• Lo Commission avait déposé une plainte, en mors 1961, 
contre l'Italie pour violation du Traité, en ce qui concerne 
l'application des droits de douane sur les tubes, volves et 
lampes de radio. 

Depuis juillet 1956, l'Italie appliquait deux droits à ces 
produits : un droit de 30 % avec: un minimum spécifique de 
150 lires par pièce, ou un droit de 35 % . L' Administra
tion italienne percevait à l'importation le droit le plus fa
vorable (35 %) pour les pièces d'une voleur douanière égale 
ou inférieure à 428 lires. Mois le droit de 35 % fut aboli 
en ovril 1958, et depuis le 1" janvier 1959 les réductions 
tarifaires ont été appliquées sur le droit de 30 % , mois 
avec mointien du minimum spécifique : pour les pièces de 
faible voleur unitaire, la perception douanière o donc aug
menté depuis l'entrée en vigueur du Traité de Rome. 

Les arguments des deux parties ont été présentés devant 
la Cour et on attend avant la fin de l'année les cor.clu
slons de l'Avocot général. 

• Un dossier avait été également constitué par la Com
mission sur le relèvement par l'Italie, dons des conditions 
analogues, de ses droits de douane frappant les triodes et 
les tétrades. 

A la suite de l'avis motivé qui lui a été adressé par la 
Commission lui enjoignant de revenir sur ces mesures, le 
gouvernement italien s'est engagé à se conformer à cet 
avis et à revenir dons son nouveau tarif douanier, applica
ble à compter du l" janvier 1962, ou niveau tarifaire com
patible avec les prescriptions du Traité de Rome. 

2) ACCIÊURATION ET PASSAGE A LA DEUXIÈME 
tîAPE. 

Le Conseil des Ministres des Six n'a pas encore pris de 
décision - et il semble qu'il n'en prendra pas avant la der
nière réunion de l'année, prévue pour fin décembre - ni 
sur une nouvelle accélération (qui porterait la réduction 
douanière entre les Six à 50 % des tarifs en vigueur le 
1" janvier 19 57) ni sur le passage à la deuxième étape. 

.;... Accélération. 

• M. BAUMGARTNER o déclaré devant la Commission 
de la Production de l'Assemblée Nationale que la baisse 
tarifaire de 10 % effectuée par anticipation s'imputait sur 
celle prévue par le Traité pour le 31 décembre, et que la 
seconde baisse de 10 %, envisagée par la décision d'accé
lération du 12 moi 1960, n'aurait pas lieu. 

• Bien qu'aucune décision ministérielle n'ait encore été 
prise, il semble exclu que le Conseil envisage une baisse de 
50 % à la fin de l'année, de manière à maintenir un 
parallélisme entre les réductions intervenues entre les Six 
et celles envisagées entre les Sept pour 1962. 

- Passage à la deuxième étape. 

• Plusieurs gouvernements subordonnent leur accord sur 
le passage à la deuxième étape à l'adoption de certaines 
mesures d'ici la fin de l'année : la mise en plo.ce de la 
politique agricole commune et l'égalisation des solaires mas
culins et féminins pour la Fronce; pour l'Allemagne, 
l'adoption du premier réglement sur les ententes; l'élobo
rotin d'une politique commune agricole et des transports 
pour les Pays-Bos. 

• L'Assemblée Parlementaire Européenne considère le 
passage à la deuxième étape comme possible et opportun. 
Elle estime, en effet, que l'essentiel des objectifs spécifl-
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quement fixés par le Traité pour la première étape a été 
atteint, - malgré certaines lacunes - et que les enga
gements pris ont été tenus. Elle insiste d'autre port sur les 
raisons politiques précises qui militent en faveur d'une dé
cision positive du Conseil : la raison essentielle est que l'en
trée dons la deuxième étape implique automatiquement 
l'adoption de certaines décisions par le Conseil, à lo mo• 
jorité qualifiée et non plus à l'unanimité (droit d'établisse
ment, certaines prestations de services, rapprochements des 
législations ... ). 

L'Assemblée Parlementaire Européenne pense également 
que le passage à la deuxième étape, qui donnera au Marché 
Commun un caractère Irréversible ne pourra qu'avoir une 
influence favorable sur le déroulement des négociations en 
cours avec le Royaume-Uni. 

• Au cours du colloque Assemblée Parlementaire Euro
péenne-Conseil des Ministres, M. ERHARD a dit que c le 
passage à la deuxième étape n'échouera pas par la faute 
de la République Fédérale », ce qui laisse augurer un cer
tain assouplissement allemand en ce qui concerne la poli
tique agricole commune notamment. 

3) QUESTIONS SOCIALES. 

- Egalité des solaires masculins et féminins. 

Lo question, débattue en Conseil des Ministres des 13 
et 14 novembre, a été renvoyée à un groupe de travail 
spécial, composé d'experts gouvernementaux et présidé par 
M. UVI-SANDRI (responsable des Affaires sociales ou sein 
de la Commission Européenne). 

Le groupe de travail étudiera les trois documents sui
vants avant de foire son rapport à la Commission Euro
péenne, les 4 et 5 décembre prochain : 

- une note de la Commission européenne qui précise 
les mesures qui devraient être adoptées d'urgence par les 
Etats Membres ; 

- une note du gouvernement français qui rappelle les 
dates et les échéances pour l'application des mesures propo
sées par la Commission ; 

- une note du gouvernement allemand qui propose une 
procédure de plainte, permettant l'examen immédiat des cos 
concrets dans lesquels l'inégalité des salaires féminins et 
masculins pourrait conduire à des distorsions de la concur
rence. 

4) CR~DITS A L'EXPORTATION. 

Le groupe spécial, créé par le Conseil des Ministres, pour 
l'étude des questions relatives à l'assurance-crédit et aux 
garanties et crédits financiers à long terme, a mis au point 
la procédure qu'il devrait, en principe, arrêter définitive
ment le 12 décembre. 

Cette procédure, qui s'appliquera aux crédits à l'expor
tation de plus de cinq ans, a pour but, grôce à des consul
tations obligatoires entre les Six pays de la C.E.E., d'har
moniser, dans le domaine particulier des biens d'équipe
ment, les politiques suivies par les Etats Membres vis-à-vis 
des pays sous-développés et d'éviter une concurrence désor
donnée sur les marchés des pays tiers. 

5) QUESTIONS FISCALES : Toxes compensatoires à l'im
portation et ristournes à l'exportation. 

- En ltolie : Selon les milieux autorisés italiens, le pro
jet de loi aménageant le système des taxes compensatoires 
à l'importation serait adopté pqr la Chambre des Députés 

et mis en application « dons un bref délai ». Lo Commis
sion des Finances du Sénat a déjà adopté ce projet pris sur 
les instances de la Commission européenne. 

- Le gouvernement français a fait savoir qu'il envisa
gerait des mesures de rétorsion contre les importations ita
liennes, à doter du 1" janvier 1962, si le gouvernement 
italien n'avait pas encore appliqué, à cette date, les nou
veaux taux réduits. 

- Aux Pays-Bos et en Belgique : Les modifications envi
sagées dans ces deux pays ne sont pas considérées comme 
contraires au Traité par la Commission qui, cependant, a 
évité de prendre position sur le point de savoir si ces modi
fications sont également conformes à l'accord de statu-quo 
intervenu entre les Etats Membres en juin 1960. 

6) ENTENTES. 
L'Assemblée Parlementaire s'est montrée aussi divisée que 

le Comité Economique et Social en mars dernier sur le pro
blème du premier règlement, qu'elle a voté par 24 voix 
contre 22. 

Les amendements adoptés par l'Assemblée Parlementaire 
Européenne n'ont modifié que pour une faible part les dis
positions essentielles du projet relatives à la notification 
obligatoire et à la demande d'autorisation. 

L'opposition est toujours aussi grande entre les tenants 
des deux thèses : ceux pour qui les ententes sont interdites 
de plein droit et doivent en conséquence foire l'objet d'une 
autorisation préalable pour être licites (thèses allemande 
et néerlandaise) et ceux pour qui seuls les abus doivent être 
supprimés, ce qui ne justifie qu'un contrôle a posteriori de 
la licéité de l'entente (thèse française). 

Les experts ont poursuivi leurs travaux techniques à la 
recherche d'un compromis. Le Conseil se saisira des résul
tats le 2 décembre au cours d'une session ad hoc. 

7) ASSOCIATION DES PAYS D'OUTRE-MER. 
- En ce qui concerne le renouvellement de l'accord 

d'association des pays d'autre-mer, des divergences subsis
tent encore sur l'essentiel (régime des échanges et préfé
rences tarifaires). Cependant le communiqué du Conseil des 
Ministres de novembre a fait état d'un « accord sur cer
tains points ». Un nouvel échange de vues aura lieu entre 
les Ministres des Six, les 4 et 5 décembre, avant la réunion 
euro-africaine prévue, à Paris, pour les 6 et 7 décembre. 

- Conférence diplomatique euro-africaine à Bruxelles : 
Les principales préoccupations des pays d'autre-mer restent 
celles déjà manifestées à Yaoundé et à Strasbourg : les 
compensations qu'ils pourraient obtenir en contre-partie de 
la disparition des avantages dont ils jouissent actuellement. 
Un vœu a été émis pour qu'une deuxième réunion ministé
rielle ait lieu en mors 1962. 

8) ANTILLES N~ERLANDAISES. 
Au cours du Conseil des Ministres des 13 et 15 novembre 

à Bruxelles, un accord est intervenu selon lequel les An
tilles néerlandaises seront assimilées aux pays d'autre-mer 
associés. Un compromis a pu être obtenu sur le problème 
de l'entrée dans la C.E.E. du pétrole brut vénézuelien raf
finé aux Antilles : 2,5 millions de tonnes seraient Importés 
en franchise choque année ; en cas de dépassement, des 
droits de douane pourront être établis. 

9) ASSOCIATION DE LA TURQUIE. 
Les négociations reprendront vers la mi-décembre à con

dition que les divergences existantes entre les Etats-Mem
bres soient résolues d'ici là. Ces difficultés portent essen
tiellement sur l'aide financière à accorder à la Turquie et 
sur les contingents à prévoir à l'importation de certains pro
duits turcs. 
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LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 

A. A.E.L.E. : RWNION MINISTfRIELLE DES SEPT LES 
20 et 21 NOVEMBRE A GENlVE. 

Les Ministres de I' A.E.L.E. ont approuvé une nouvelle 
réduction tarifaire de 10 % qui prendra effet le 1er mars 
1962, et portera le désarmement douanier à 40 % entre 
le Royaume-Uni, le Danemark, le Portugal, la Suède et la 
Suisse. L'Autriche et la Norvège ont demandé un délai jus
qu'au Ier septembre 1962 pour appliquer cette nouvelle 
baisse. 

B. LES SIX ET LES SEPT. 

J) Adhésion de la Grande-Bretagne -à la C.E.E. 

a) Les négociations officielles entre les Six et la Grande
Bretagne se sont ouvertes le 8 novembre au niveau minis
tériel. Les experts des Six et les Ministres s'étaient réunis 
les jours précédents pour préparer cette séance, et plus par
ticulièrement pour établir le texte d'une déclaration com
mune répondant à celle de M. HEATH, et rédiger un ques
tionnaire à présenter aux Britanniques, sur la base d'une 
analyse de la déclaration de M. HEATH. 

- La déclaration commune, faite par M. LAHR (Alle
magne) fixe les principes suivants : 

- les Six sont prêts à faciliter l'adhésion de la Grande
Bretagne mais insistent sur la nécessité de préserver l'ori
ginalité du Marché Commun et d'éviter sa dilution dans un 
ensemble économique trop vaste. 

- les problèmes particuliers de la Grande-Bretagne peu
vent être réglés par des protocoles, mais « l'exception ne 
doit pas devenir la règle ». 

- les mesures exceptionnelles qui seront adoptées doi
vent être limitées dans leur portée et dans le temps. 

- les problèmes du Tarif Extérieur Commun doivent 
être traités en priorité, les Six désirent connaître à quelle 
partie du commerce britannique son application est envisa
gée par la Grande-Bretagne, ils ont laissé entendre qu'il 
devait s'appliquer progressivement au Commonwealth. 

- les Six reconnaissent l'intérêt que présente, pour le 
monde, l'existence du Commonwealth, mais ils affirment 
qu'il ne saurait être question de compromettre l'existence 
et l'esprit de la C.E.E. 

- Le questionnaire a été présenté par M. HALLSTEIN 
mais peu d'informations ont été obtenues sur son contenu. 
Les milieux informés de Bruxelles laissent entendre qu'il 
y a notamment été demandé des précisions sur les pays du 
Commonwealth pour lesquels un régime d'association serait 
demandé, les produits pour lesquels la Grande Bretagne ré
clamerait une modification des droits du Tarifs Extérieur 
Commun, le régime qu'elle désirerait voir appliquer aux 
importations de produits manufacturés en provenance du 
Canada, d'Australie, de Nouvelle-Zélande, la signification 
qu'elle donne à la réduction linéaire de 20 % sur les pro
duits industriels proposée par les Six ... 

b) Les suppléants se sont rencontrés à Bruxelles du 22 
au 25 novembre. Une réunion ministérielle est prévue pour 
les 8 et 9 décembre si les travaux sont suffisamment avan
cés. Le « programme de travail » des suppléants comporte 
une priorité pour l'examen des problèmes du Tarif Exté
rieur Commun (niveau général, harmonisation des listes 
d'exception à l'abaissement de 20 %, etc .•. ). 

- Les délégués britanniques ont précisé que la Grande
Bretagne accepterait le Tarif Extérieur Commun tel qu'il 
ressortirait des négociations Dillon. 

- Les suppléants ont examiné la liste des produits pour 
lesquels le Royaume-Uni demandait des modifications au 
Tarif Extérieur Commun. Il s'agit, en majorité, de matières 
de base pour l'industrie, et notamment le plomb, le zinc, 
l'aluminium, pour lesquelles le Royaume-Uni demande l'ap
plication d'un droit nul ou peu élevé. (Certains de ces pro
duits figurent sur la liste des exceptions à la réduction de 
20 % du Tarif Extérieur Commun). 

Un groupe de travail d'experts a été constitué, qui fera 
un premier rapport aux suppléants avant la réunion minis
térielle du 8 décembre. 

c) Réactions des industries françaises en face de l'adhé
sion éventuelle de la Grande-Bretagne. L'industrie coton
nière française est résolument opposée à l'association éven
tuelle des pays du Commenwealth au Marché Commun. 
« Nous sommes en face d'une question de vie ou de mort 
pour l'industrie cotonnière européenne », a déclaré M. de 
CALAN. « Lo concurrence des pays à bas solaire du Com
monwealth est imbattable et la Grande-Bretagne est un 
partenaire impossible à accepter si elle entend conserver 
sa politique de non-limitation des importations en prove
nance de ces pays». 

2) Les pays neutres. 
L'Autriche, la Suisse et la Suède ont annoncé leur inten

tion d'entamer les négociations, pour leur association avec 
la C.E.E., dès le mois de décembre. 

3) La Norvège attend la conclusion des débats qui s'ou
vriront en décembre à son Parlement.. Il semble qu'elle 
puisse donner sa réponse - vraisemblablement demande 
d'association - avant la fin janvier. 

- Le Portugal n'a pas encore terminé l'étude du pro
blème de son association à la C.E.E. mais prévoit qu'il de
mandera, en janvier, d'entamer des négociations en vue 
d'une association avec les Six, du type de celle signée avec 
la Grèce. 

C. - LES ETATS-UNIS ET LA COMMUNAUTf fCONO
MIQUE EUROPHNNE. 

- Au cours d'une de ses conférences de presse, le Pré
sident Kennedy a rappelé la position cméricoine sur le Mar
ché Commun. Les Etats-Unis souhaitent que l'adhésion de 
la Grande-Bretagne ou Marché Commun entraîne le moins 
de changements possibles ou Traité de Rome, qu'une politi
que agricole commune soit mise sur pied, que les porte
noires de la Grande-Bretagne entrent eux aussi dons la 
Communauté Economique Européenne mois que les pays 
neutres n'y soient qu'ossociés. 

Les Etats-Unis souhaitent également un tarif Extérieur 
Commun le plus bas possible et semblent opposés à tout 
système préférentiel à l'égard du Commonwealth ; ils expri
ment, en outre, des réserves à l'égard des préférences ac
cordées aux produits tropicaux en provenance des pays afri
cains associés. 

- Le Président Kennedy a annoncé son intention de de
mander prochainement au Congrès des pouvoirs spéciaux 
pour négocier avec l'Europe des Six de vastes réductions li-
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néaires des tarifs douaniers. On sait que la loi actuelle 
<Trade Agreements Act) qui régit les tarifs douaniers ex
pire le 30 juin 1962. Ces projets suscitent d'ores et déjà 
de violentes oppositions de la part des milieux protection
nistes américains. 

- A la demande d'une Commission Economique du Con
grès, MM. Christian HERTER et William CLA YTON, anciens 
Ministres respectivement du Président Eisenhower et du 
Président Truman, ont établi un rapport préconisant que 
les Etats-Unis prennent des mesures pour former une As
sociation Economique avec la C.E.E. 

D. - G.A.T.T. 

Les négociations DILLON sont toujours dans l'impasse. 
Les Six n'ont pu se mettre d'accord sur le maintien de l'of
fre de réduction linéaire de 20 % . M. REY a annoncé qu'il 
paraît exclu que cette baisse soit effectuée en 1961 comme 
le proposait les Six - faute d'obtenir d'autres pays, et en 
particulier des Etats-Unis, une contre-partie suffisante. 

E. - O.C.D.E. 

Le premier Conseil interministériel de l'O.C.D.E. s'est 
tenu à Paris les 16 et 17 novembre. 

- Les Etats-Unis ont proposé, comme objectif à la nou
velle organisation, une augmentation de 50 % du produit 
national brut des pays membres d'ici 1970, soit un rythme 
moyen de progression de 4,6 % par an. Ce projet qui fait 
notamment l'objet de réserves britanniques, sera soumis à 
l'étude d'un groupe d'experts. 

- M. BALL a mis le Conseil au courant des prochaines 
initiatives américaines en vue d'une baisse généralisée des 
tarifs douaniers. JI est utile de rappeler à ce sujet que le 
président Kennedy vient de désigner en la personne de 
M. DOFMAN, un adversaire du protectionnisme à la pré
sidence de la Commission des tarifs. 

Le problème de l'aide aux pays sous développés a fait 
l'objet d'un exposé de M. l<RISTENSEN, Secrétaire général 
de !'O.C.D.E., et d'un rapport du Président du D.A.G. (Co
mité d'aide au développement de l'O.C.D.E.l en présence 
d'observateurs japonais. Une des principales tâches de la 
nouvelle organisation sera de coordonner les efforts, jus
que-là dispersés, des pays membres et de les soumettre à 
un examen annuel, à partir de 1962, dans un but de sup
pression des doubles emplois et de rationalisation, aussi 
bien des concours financiers que de l'assistance technique. 
Un comité fiscal étudiera les mesures propres à attirer 1es 
investissements privés dans les pays sous développés. 

LA CONFÉRENCE SUR LES ÉCONOMIES RÉGIONALES 

La Commission de la Communauté économique euro
péenne a organisé, du 6 au 8 décembre, à Bruxelles, une 
conférence sur les économies régionales. · 

L'objet de cette conférence a été de : 
établir des relations aussi étroites que possible entre les 

personnalités qui, dans chacun des Six pays, sont respon
sables de la conception et de la mise en œuvre de la poli
tique régionale ; 

dégager d'une façon claire et précise les leçons des efforts 
accomplis dans les Six pays pour parvenir à un développe
ment plus harmonieux des grandes régions qui composent 
chaque économie nationale ; 

mettre en lumière les aspects d'intérêt commun des pro
blèmes régionaux (y compris l'incidence du Marché Com
mun sur ces problèmes et leurs solutions possibles) ; 

éclairer les gouvernements et la Commission sur certains 
principes directeurs en matière de politique régionale et 
examiner le concours que la Commission peut apporter aux 
Etats membres dans ce domaine. 

En bref, elle s'est efforcée de contribuer à déterminer 
certains éléments fondamentaux d'une politique région'3le 
à l'usage non seulement des pays membres mais de la 
Communauté dans son ensemble. La Conférence a été ou
verte, au cours d'une séance plénière, par M. Walter Holl
stein, président de la Commission, qui a prononcé une al
locution de bienvenue, suivie d'un rapport introductif de 
M. Robert Marjolin, vice-président de la Commission, et 
d'une allocution de M. Paride Formentini, président de la 
Banque européenne d' 1 nvestissements Cl). 

Son programme de travail a été établi en accord avec 
les administrations compétentes des pays membres. Il a com
porté la présentation, par des personnalités contribuant à 
divers titres à l'élaboration et à la mise en œuvre de la po-

(1) Voir ci-apœs les textes de ces deux allocutions. 

litique régionale, de vingt communications sur les expé
riences d'intérêt commun, réalisées dans chacun des pays 
membres. 

Les communications, regroupées en catégories déterminées 
de problèmes en vue de faciliter les débats, ont été discutées 
en deux commissions spécialisées. La première, présidée par 
M. S. Mansholt, a examiné les problèmes de certaines ré
gions périphériques et agricoles et de certaines régions fron
tières internes de la Communauté économique européenne, 
ainsi que les contributions possibles à la solution des pro
blèmes évoqués (formation professionnelle, développement 
simultané de différentes activités économiques). La seconde, 
présidée par M. H. von der Groeben, a mis l'accent sur les 
techniques d'analyse et de développement régional (pro
grammation, intervention de la Puissance publique) et no
tamment sur les problèmes liés à l'industrialisation des ré
gions (pôles de développement, reconversion). Les débats ont 
porté beaucoup moins sur des questions doctrinales ou sur 
des principes généraux déjà acquis, comme par exemple la 
nécessité de l'industrialisation, les exigences sociales du 
développement, etc ... , qu'ils n'ont été axés sur l'approche 
la plus concrète possible des problèmes régionaux. 

Les problèmes à discuter ont en outre été choisis, en 
fonction de leur caractère exemplaire, afin qu'il puisse en 
être tiré des conclusions de valeur générale. C'est ainsi, par 
exemple, que certaines conditions de transformation des 
structures agricoles ont été examinées sur la bose des expé
riences d'irrigotiori dans le Mezzogiorno et dans le Bas
Rhône Languedoc. 

Au cours de la séance plénière de clôture, après les com
mentaires des Présidents Mansholt et von der Groeben sur 
les travaux de leur commission respective, M. Marjolin a 
présenté, dans un rapport de synthèse, les conclusions des 
travaux et des débats. 

Les participants à la Conférence ont été ou nombre d'en-
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viron 200 pour l'ensemble des poys membres. lis avaient 
été choisis parmi les personnalités les plus qualifiées par 
leur expérience des problèmes régionaux et par l'intérêt 
qu'elles portent à leur solution. Ils comprenaient des hauts 
fonctionnaires des administrations nationales intéressées, 
des représentants des différents secteurs d'activité (agricul
ture, industrie, transports, commerce et artisanat), des re
présentants des organisations patronales et syndicales, des 
membres des divers conseils économiques et sociaux des pays 
membres et des experts des problèmes régionaux. Avalent 
également été Invités des personnalités anglaises et grec
ques, des outres Communautés européennes et de la B.E.1. 
ainsi que de certains organismes internationaux. 

COMMISSION A 

(présidée par M. S. MANSHOL T, 
vice-président de la Commission de la Communauté 

économique européenne) 

Lo bonification et l'irrigation dons le cadre du processus 
de développement du Mezzogiorno, par M. le or F. CURA
TO, Directeur à ltolconsult, Rome. 

L'expérience du Bos-Rhône Languedoc et le programme 
d'action régionale, par M. Ph. LAMOUR, président direc
teur général de la Compagnie du Bos-Rhône Languedoc. 

Les problèmes d'une région périphérique, Schleswig-Hol
stein, sous l'ongle de la politique du marché du travail, 
par M. le Ministeriolrot o• W. STOTHFANG, ministère 
du Travail, Bonn. 

Problèmes de la moin-d'œuvre et de la formation pro
fessionnelle dons le Mezzogiorno, par MM. C. MARTINOLI, 
o• G. de RITA, Svimez, Rome. 

Modification de structure, exode rural et développement 
économique dons l'Ouest de la Fronce, par M. G. PIERRET, 
Secrétaire général de Moine Expansion, Le Mons. 

Le programme de l'Emslond et le développement intégral 
d'une zone frontière agricole de la République fédérale, par 
M. le Ministerioldirektor J. D. LAUENSTEIN, directeur de 
Emslond-GmbH. 

Le développement d'une région économiquement faible : 
!'Eifel-Hunsrück, par M. F. Von BERGHES, Secrétaire d'Etat, 
ministère des Affaires économiques, Rheinlond-Pfolz, 
Mayence. 

Problèmes et perspectives de régions situées aux fron
tières de la Belgique, par M. O. VANNESTE, directeur du 
« Westvloomse Economische Road », Bruges. 

L'harmonisation du développement de deux zones fron
tières : le Sud Luxembourg belge et le Nord de la Lorraine 
française, par B. de MAUD'HUY, président du Comité du 
Bassin lorrain, Metz. 

Problèmes et perspectives d'une région frontalière i:iu 
centre de la Communauté, par P. CAMY, ministère des 
Affaires économiques, Luxembourg. 

COMMISSION 8 

(présidée par M. H. Von der GROEBEN, 
membre de la Commission de la Communauté économique 

européenne) 

Lo collaboration des initiatives publiques et privées pour 
le développement d'un pôle industriel Lacq, par 
J. ECHARD, administrateur directeur général de la Sodic, 
Paris. 

Quelques aspects de la croissance d'une entreprise in
dustrielle dons le cadre du développement régional, par 
M. T. P. TROMP, vice-président du conseil d'administra
tion de N. V. Philips Gloeilompenfobrieken. 

Lo reconversion industrielle d'une région belge en dé
clin, par M. E. PERSOONS, directeur adjoint à la Banque 
de Bruxelles, conseiller de Socorec. 

Problèmes d'une zone industrielle périphérique, la Hau
te-Franconie, considérés sous l'ongle des difficultés prove
nant de la division de l'Allemagne, par M. G. VACHER, 
député du Bundestag. 

Le programme de développement des points centraux 
dons les zones agricoles et à faible structure de la Répu
blique fédérale, par M. le Ministerioldirektor or W. LAN
GER, ministère des Affaires économiques, Bonn. 

Les Sociétés d'équipement et l'infrastructure de diverses 
zones industrielles françaises, par M. F. BLOCH-LAINE, di
recteur général de la Caisse des dépôts et consignations, 
Paris. 

Les modalités de l'intervention publique dans le Mei.zo
giorno et le rôle de la Coisse du Midi, par M. le Prof. 
G. PESCATORE, président de la Coisse du Midi. 

Lo programmation régionale en Italie, expériences, pro
blèmes, solutions possibles dons le cadre de la Communauté 
économique européenne, par M. le Prof. G. DELLA PORT A, 
directeur du bureau d'étude du « Banco di Roma ». 

Lo planification régionale et la coordination des facteurs 
spatiaux, industriels, agricoles, culturels et sociaux dons le 
développement régional aux Pays-Bos, par M. S. HERWEI
JER, service de l'aménagement, ministère de !'Agriculture, 
Utrecht. 

Lo participation des instituts régionaux d'études à l'éla
boration et à la mise en œuvre de programmes régionaux, 
par M. J. MILHAU, président du Centre régional de la pro
ductivité et des études économiques, Montpellier. 



LES ECONOMIES REGIONALES 
par Robert MARJOLIN 

Vice-Président de la Commission de la ColJllllunauté Economique Européenne 

(Rapport introductif à la Conférence de Bruxelles, mentionnée page 391) 

Les économies régionales des Six pays de la Communauté Economique 
Européenne posent un problème complexe car « il serait absurde de vouloir 
unifier l'Europe en conservant ses structures anciennes >. C'est donc à des 
difficultés nombreuses qu'il faut faire face pour parvenir à ressor recherché. 

CETI'E conférence réunit aujourd'hui à Bruxelles 
plusieurs centaines de personnalités qui, dans 

les Six pays de la Communauté, sont responsables, 
dans le domaine public ou privé, à l'échelon de la 
nation, des Lander, des provinces, ou des dépar0 

tements, de ce que l'on est convenu d'appeler 
aujourd'hui la politique régionale, c'est-à-dire, de 
l'effort qui est accompli pour promouvoir un déve• 
loppement plus rapide des régions restées jusqu'ici 
en arrière de l'expansion générale ou pour régler 
les problèmes difficiles qui se posent dans des 
régions déjà développées. 

M. Hallstein a rappelé qu'à l'origine de cette 
conférence se trouve une résolution de l'Assem0 

hlée Parlementaire Européenne, proposant la créa
tion d'un Comité Consultatif des Economies Régio
nales. Cette résolution avait elle-même pour hase 
un rapport sur la politique régionale dans la Com
munauté Economique Européenne, rédigé par M. 
Bertrand Motte et adopté par la Commission Eco
nomique et Financière de l'Assemblée, sous la pré
sidence de M, Heinrich Deist. 

Il ressort donc clairement du Traité que celui-ci 
vise à une expansion économique continue de la 
Communauté et à un développement harmonieux, 
réduisant l'écart entre les différentes régions et le 
retard des moins favorisées. 

Du point de vue de l'expansion globale, la situa
tion actuelle peut être considérée comme satis• 
fais ante. Une augmentation du produit brut de la 
Communauté de 20,8 % de 1958 à 1961 et une 
augmentation de la production industrielle de 
32 % durant les mêmes années, font du Marché 
Commun la zone la plus dynamique du monde 
occidental. Les perspectives pour l'année prochaine 
restent bonnes. 
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Mais cette expansion pourrait être plus rapide 
encore si la productivité et, par conséquent, le 
niveau de vie d'une masse considérable de tra
vailleurs, située dans les régions défavorisées, 
n'augmentait pas trop lentement. 

On peut même aller plus loin et soutenir avec 
des bonnes raisons que rexpansion globale conti• 
nue et rapi.de de r économie européenne ne pourra 
être maintenue sans une politique régionale vigou
reuse. 

Les taux élevés d'accroissement de la production, 
auxquels les dernières années nous ont habitués, 
risquent de faiblir à défaut d'une telle politique. 
Le territoire de la Communauté se divise, en effet, 
en deux catégories de régions ; celles déjà forte• 
ment industrialisées, où sont concentrées les indus
tries à forte expansion et où l'augmentation de la 
productivité est très rapide, et d'autres où elle 
est très lente. Le résultat moyen a été jusqu'ici 
satisfaisant, ce qui, entre parenthèses, n'est pas une 
consolation pour les régions restées en arrière. Mais 
le restera-t-il ? 

La productivité de la main-d'œuvre, déjà occu
pée dans les grandes industries modernes de pointe, 
continuera à croître, du fait des investissements 
nouveaux, mais plus lentement. Les possibilités de 
rationalisation et de mécanisation ne sont pas infi. 
nies, bien que la marge en Europe soit encore 
considérable. Le rythme du progrès, comme le 
montre l'exemple des Etats-Unis, tendra à se ré
duire. 

Pour que la productivité moyenne continue à 
croître au rythme désirable, il faudra qu'augmente 
de plus en plus vite celle des populations qui sont 
restées en marge de l'expansion industrielle ou n'y 
ont participé qu'imparfaitement. D faudra ~ussi 
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que s'élève plus rapidement la productivité des 
populations qui continueront à cultiver la terre. 

Mais ces considérations économiques resteraient 
abstraites, si nous ne placions pas au centre de nos 
préoccupations le problème humain. Ce ne sont 
pas les régions qui nous intéressent, mais les hom
mes qui y vivent. Il ne serait pas tolérable qu'à 
une époque où la technique, industrielle et agri
cole, économique et administrative, nous offre des 
possibilités d'action illimitées, des dizaines de mil
lions de travailleurs dans la Communauté conti
nuent à vivre une existence médiocre, sans possi-

bilité de développement individuel ni d'améliora
tion marquée de leurs conditions d'existence. Il 
ne serait surtout pas tolérable que des millions 
de jeunes, qui arrivent ou vont arriver au cours 
des prochaines années à l'âge adulte, ne voient 
pas s'ouvrir devant eux les mêmes perspectives que 
leurs frères plus favorisés des régions industrielles 
ou agricoles prospères. Le Marché Commun, en 
même temps qu'une réussite commerciale, doit 
marquer une étape importante dans le progrès 
social des populations qu'il englobe. 

LES PROBLEMES REGIONAUX EUROPEENS AVANT LE MARCHE COMMUN 

Ce serait un lieu commun que de dire que les 
problèmes régionaux existaient avant le Marché 
Commun. 

Les déséquilibres régionaux, qui correspondent 
à un sous-emploi ou à un mauvais emploi des res
sources humaines, naturelles ou techniques, se 
manifestent sous des formes très diverses, qui peu
vent cependant se ramener à quatre grandes caté
gories : ; ~ 

a) Le sous-développement caractérise certaines 
régions, dont l'activité économique dominante est 
une agriculture à basse productivité, employant 
mal une main-d'œuvre qui souffre de chômage 
ouvert ou latent. Il peut s'expliquer par des fac
teurs naturels tels que l'insuffisance de ressources 
exploitables dans un état donné de la technique, 
mais aussi par des raisons historiques et sociolo
giques. 

Ce phénomène peut être plus ou moins accusé. 
Tandis que certaines régions ont un tel retard de 
développement qu'elles semblent appartenir à une 
économie entièrement différente de celle du xx• 
siècle, d'autres connaissent simplement un sous
développement relatif, c'est-à-dire un écart sensi
ble par rapport au niveau de développement éco
nomique moyen du pays auquel elles appartien
nent, et à celui de la Communauté dans son 
ensemble. 

Ces problèmes sont surtout ceux de l'Europe du 
sud et de l'ouest, bien qu'on les rencontre égale
ment ailleurs, mais avec une amplitude et un degré 
d'intensité moindres. 

b) L'Europe du nord et de l'est doit faire 
face à des problèmes régionaux d'une autre nature, 
plus diversifiés, qui appellent des solutions diff é
rentes, plus complexes. C'est essentiellement celui 
de l'adaptation de régions autrefois dynamiques, 
aujourd'hui en déclin. Le déclin se manifeste dans 
des zones dont l'activité productive s'est cristallisée 

autour de certaines branches traditionnelles. Ce 
phénomène peut être dû à des causes diverses ; il 
résulte, en général, de changements survenus dans 
les conditions de la production ou dans la compo
sition de la demande : épuisement des ressources 
naturelles dans le cas d'une activité primaire, con
currence de produits de substitution, abaissement 
des coûts de transport modifiant les courants 
face à des problèmes régionaux d'une autre nature, 
à structure industrielle vieillie ou à mono-indus
trie. 

Le chômage et la chute de revenus, résultant du 
ralentissement ou de l'arrêt de l'activité économi
que principale, peuvent conduire à un dépérisse
ment des secteurs qui en dépendent plus ou moins 
directement, par un processus cumulatif qui doit 
donc être rapidement enrayé. Si de nouvelles acti
vités prennent parfois spontanément le relais de 
celles qui sont en crise, des mesures d'intervention 
sont souvent nécessaires qni, suivant les cas, ten• 
dent à rationaliser ou à convertir les entreprises 
situées dans la région considérée, ou à y implanter 
d'autres productions. 

Ces phénomènes de déclin se rencontrent aussi 
dans l'ouest et le midi de l'Europe où des centres 
industriels souvent importants se trouvent dans 
l'obligation de se reconvertir à de nouvelles acti
vités. 

c) L'Europe du nord et de l'est, ainsi d'ailleurs 
que le nord de l'Italie, souffrent également d'un 
mal inverse de celui des régions périphériques. La 
concentration de la population dans certaines 
régions d'intense activité économique se produit 
selon un processus cumulatif. Elle provoque un 
accroissement plus que proportionnel des goûts 
de l'infrastructure et des services, qui s'accompa
gne des inconvénients sociaux bien connus d'une 
urbanisation excessive. 

La décongestion de ces régions ou, à tout le 
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concentration ultérieure peuvent être attendus 
d'une politique appropriée de décentralisation 
industrielle, qui, pour être efficace doit s'accompa
gner de la mise sur pied de pôles de développe,, 
ment dans d'autres régions. Il semble donc que 
l'un des éléments essentiels de cette politique réside 
dans l'aménagement par les pouvoirs publics d'une 
infrastructure susceptible de réduire les avantages 
relatifs offerts par les régions à surconcentration, 
en augmentant ceux des régions à développer. 

d) Enfin, la division de certaines régions natu• 
relles, résultant du tracé des frontières politiques, 

pose des problèmes particuliers. A l'intérieur même 
du Marché Commun, des régions économiquement 
solidaires par leurs structures peuvent se trouver 
séparées par des frontières qui ne leur permettent 
pas toujours de dégager les complémentarités exis
tant entre elles. A la périphérie de la Commu• 
nauté, il existe également des régions, comme les 
Zonenrandgebiete de la République Fédérale d'Al
lemagne, dont les relations d'échanges ont été for
tement affectées par la scission de l'espace écono
mique dans lequel étaient organisées leurs acti• 
vités. 

LES POLITIQUES NATIONALES 

Chaque pays a donc ses problèmes, chacun d'eux 
a une politique régionale. Dans tous les pays mem• 
bres, les gouvernements et les parlements ont entre
pris des actions particulières en vue d'assurer une 
meilleure répartition des activités économiques sur 
leur territoire, de décentraliser les activités trop 
concentrées et de favoriser l'industrialisation des 
régions en retard de développement. 

Variables selon les pays et les régions, les ins
truments utilisés vont des mesures d'incitation à 
l'entreprise privée jusqu'à l'intervention directe 
de la puissance publique. Les effets tendent par• 
tout à une amélioration de l'infrastructure écono
mique et à la création d'un climat favorable au 
développement ou aux reeonversions. Ils s'appli
quent à l'agriculture (réforme agraire, remembre
ment des terres et plus généralement création 
d'exploitations de dimensions suffisantes pour être 
viables, irrigation et aménagements techniques de 
toutes natures, orientation vers des cultures nou
velles, développement de l'économie du marché, 
etc.). Ces efforts visent également, notamment par 
l'aménagement de zones industrielles, à l'implan
tation d'industries et d'activités de services, qui 
fournissent un nombre suffisant d'emplois à la 
main-d'œuvre libérée par les progrès de l'agricul
ture, aussi bien qu'à celle déjà en chômage· Ils 
s'appliquent aussi aux moyens des communications 
et au développement de l'infrastructure sociale. 

Ces politiques nationales utilisent des moyens 
très semblables d'un bout à l'autre de la Commu
nauté : orientation sélective des investissements 
publics, stimulants financiers (subventions, crédits 
à long terme, bonifications d'intérêt, exonérations 

fiscales, etc ... ), mesures de formation profession
nelle. 

Cet ensemble d'actions devrait entraîner une 
véritable mutation économique et sociologique des 
régions sous-développées ou qui doivent être recon• 
verties. 

Les mesures ainsi mises en œuvre n'ont -pas eu, 
dans tous les cas, les résultats qu'on en attendait, 
non par suite d'erreurs de conception ou d'appli• 
cation, mais en raison, d'une part, de la puissance 
des forces qui tendent à la concentration des acti• 
vités industrielles dans un petit nombre de régions 
et, d'autre part, parfois, de l'effet contraire des 
politiques nationales dans d'autres domaines. 

Les décisions incombant, par exemple, aux puu• 
voirs publics dans l'implantation des infrastruc
tures nationales, telles que les réseaux de transport 
ou les établissements d'enseignement, comportent 
des conséquences importantes sm:i la distribution 
des activités économiques entre les diverses régions. 
Les choix qui ont été effectués n'ont pas toujours 
été éclairés par les études approfondies qui eussent 
été nécessaires. Des facteurs contingents les ont 
souvent influencés. Bien que des considérations de 
politique locale soient souvent intervenues en ma
tière agricole, ce n'est que plus rarement que les 
conséquences régionales, assurément très complexes, 
en ont été explicitées. 

. Il reste que dans tous les pays de la Commu• 
nauté, les problèmes régionaux font l'objet d'un 
intérêt sans cesse grandissant et qu'un effort con• 
tinu est accompli pour améliorer les techniques et 
les méthodes propres à les résoudre. 
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LES EFFETS DU MARCHE COMMUN 
SUR LES DIFFERENTES REGIONS DE LA COMMUNAUTÉ 

Le Marché Commun est déjà et va être de plus 
en plus une force considérable façonnant la struc
ture économique et sociale de la Communauté, 
modifiant les conditions d'activité et de rentabilité 
des entreprises industrielles, agricoles et commer
ciales, ouvrant de nouvelles perspectives aux ou• 
vriers et aux cadres, permettant des spécialisations 
impraticables jusqu'ici. La participation de l'An
gleterre à la construction européenne en accroîtra 
encore l'effet sur la vie économique et sociale de 
notre continent. On peut déjà prédire avec une cer
titude absolue qu'aucune région du Marché Com,. 
mun ne se retrouvera dans quelques années dans la 
situation qui est la sienne aujourd'hui, ou plutôt 
qui était la sienne hier, car des changements de 
portée immense sont déjà en cours. 

Quels sont-ils ? Est-il possible de prévoir déjà, 
dans une certaine mesure, comment le Marché 
Commun va affecter la distribution des activités 
industrielles, agricoles et commerciales en Europe ? 

Il suffit d'examiner la carte économique de la 
Communauté pour découvrir que, si le problème 
régional communautaire reste essentiellement le 
même que les problèmes régionaux nationaux, 
ceux-ci se trouvent transposés à une échelle supé
rieure, toutes les grandeurs auxquelles on était ha
bitué se trouvant affectées d'un coefficient élevé, 

Si nous regardons une carte économique de la 
Communauté, nous apercevons immédiatement un 
bloc central très développé et des régions périphé
riques d'autant moins développées, avec quelques 
exceptions, qu'elles s'éloignent du centre. 

Dans chaque pays, les régions à haute capacité 
productive sont, en effet, situées de telle manière 
qu'elles se concentrent en un groupe de territoires 
continu orientés selon un grand axe nord-ouest 
sud-est, des Pays-Bas au nord de l'Italie. 

Doté de puissantes ressources naturelles et d'ex
ceptionnelles facilités de transports, bénéficiant des 
avantages que procure une grande densité d'entre• 
prises, desservi par un système portuaire très évo
lué, par où il reçoit ses approvisionnements com
plémentaires en énergie et en matière première et 
par où il exporte ses produits fabriqués, ce bloc 
concentre d'importants ensembles industriels, asso
ciant toutes les industries de base (mines, sidérur
gie, raffinage du pétrole, industries mécaniques et 
électriques, chimie). Englobant seulement le tiers 
du territoire de la Communauté, il fournit environ 
60 % du produit total de son économie. 

Cette concentration d'activités entraîne une con
centration de population : le cinquième de la po
pulation de la République Fédérale d'Allemagne 
et de celle de la France vit dans la région du Rhin
Ruhr et dans la région parisienne ; le tiers de la 
population néerlandaise vit dans le Randstad Bol
land. La densité de peuplement qui en résulte 
entraîne des inconvénients sanitaires, économiques 
et sociaux, qui sont déjà perceptibles dans la région 
parisienne et dans le Randstad Bolland et se mani
festent également à un degré moindre dans la Ruhr 
et dans le triangle Turin-Milan-Gênes. 

Face à ce puissant ensemble, les régions périphé
riques sont moins développées ; en règle générale, 
plus elles sont éloignées de la zone centrale, plus 
est faible leur capacité productive. Certaines de ces 
régions possèdent quelques industries le plus sou
vent isolées et, en tout cas, moins puissantes que 
les grands ensembles caractéristiques de l'Europe 
du nord. 

Dans les régions les moins développées, comme 
celles de l'Italie du sud, l'agriculture absorbe encore 
jusqu'à 60 % de la population active, dont la pro
ductivité est faible, l'autoconsommation familiale 
étant élevée par rapport à la production commer
cialisée. 

Dans le Marché Commun, pris dans son en• 
semble, les écarts régionaux se trouvent accrus. Le 
déséquilibre régional est plus élevé dans la Com
munauté que dans chacun des pays pris isolément. 
Les différences de revenus sont plus grandes entre 
le sud de l'Italie et le nord de l'Allemagne qu'entre 
le sud et le nord de l'Italie ou qu'entre le sud et le 
nord de l'Allemagne. 

Ce n'est qu'avec beaucoup de prudence que l'on 
peut essayer de discerner les conséquences du Mar• 
ché Commun sur les différentes régions de la Com
munauté. Tant d'inconnus existent qu'il faut se 
contenter d'avancer pas à pas, en distinguant avec 
soin le certain du probable ou de ce qui est pure 
hypothèse. 

Les quelques conclusions que je vais maintenant 
développer devant vous représentent l'état actuel 
de nos réflexions. Nous sommes conscients de leurs 
insuffisances, et l'un des intérêts principaux pour 
nous de la Conférence qui s'ouvre aujourd'hui ré
side précisément dans les corrections que nous se
rons amenés à leur apporter, sur la base de l'expé
rience qui a été la vôtre et que vous avez accepté 
de communiquer aux autres participants. 



ktP'UE DV MAkCHt COMMUN 

Il est certain que les conséquences regrettables 
de la division par des frontières politiques de ré
gions présentant par ailleurs une unité f ondamen
tale économique et sociale va s'atténuer considé
rablement. Le caractère complémentaire des terri
toires situés de part et d'autre des frontières politi
ques va pouvoir se dégager et s'affirmer, à la suite 
de la disparition des différents obstacles aux échan
ges (droits de douane, contingents et autres régle
mentations restrictives), de l'établissement d'un 
certain nombre de politiques communes (en ma
tière de transports notamment), de l'harmonisation 
des politiques sociales et fiscales et du rapproche
ment des politiques conjoncturelles. · 

D'autres régions, par/ ois les mêmes, qui se trou
vaient, avant le Marché Commun, dans la position 
de marches-frontières, à la périphérie des Etats, se 
trouvent 'tranf ormées soudain en régions centrales, 
situées au cœur même de la Communauté. Je pense 
en particulier à l'Alsace et à la région d'Eifel
Hunsrück Tous les problèmes de ces régions ne se 
trouvent pas réglés par là même, mais leur solution 
en sera grandement facilitée. 

La reconversion de certaines régions industrielles, 
du nord et de l'est de l'Europe bénéficiera proba
blement de l' élargissemen't du marché et de la ten
dance des entrepreneurs des pays voisins à porter 
leur activité vers les points où ils pourront trouver 
une abondante main-d'œuvre qualifiée, en même 
temps qu'une infrastructure élaborée et des moyens 
de transport très développés. 

La question de l'influence du Marché Commun 
sur les régions périphériques est plus difficile à 
trancher. Ici, nous devons tenir compte de facteurs 
nombreux, qui jouent souvent en sens contraire ; 
la conclusion ne peut être que nuancée et provi
soire. 

Examinons d'abord les facteurs que l'on peut 
considérer prima f acie comme défavorables aux 
régions périphériques. La disparition de la protec• 
tion tarif aire et contingentaire mettra en évidence 
les faiblesses structurelles, que connaissent déjà 
certaines de ces régions et que des mesures de sou• 
tien, souvent artificielles, permettent de masquer 
eans les faire disparaître. 

Le développement des ~changes intracommunau
taires ·tendra d'autant plus naturellement à s'effec
tuer entre les régions déjà hautement industriali
sées que la plupart d'entre elles sont contiguës et 
se situent dans la moitié du territoire communau
taire et en 1 talie du nord. 

Il y engendrera probablement une augmentation 
de revenu plus forte que dans les régions· périphé-

riques, qui risquent de rester en marge de ces nou
veaux courants. 

Les mouvements de capitaux vers les régions in
suffisamment développées continueront d'être frei
nés par l'absence, dans ces régions, d'entreprises 
suffisamment puissantes, par le volume de leurs 
capitaux propres et de leur appareil technique et 
commercial, pour assumer des risques d'exploita
tion d'une importance et d'une durée plus grandes 
que dans les régions déjà industrialisées. 

La libération des mouvements de main-d'œuvre, 
dans la mesure où elle amplifiera des mouvements 
existants, déjà extrêmement importants, jouera 
presque certainement, à l'origine du moins, dans le 
sens d'une plus grande concentration. 

Il y a là une question que nous nous devons de 
regarder en face, si déplaisants qu'en soient cer
tains aspects. Il n'y a pas de communauté prospère 
et dynamique sans un haut degré de mobilité des 
travailleurs. Dans une telle communauté, c'est la 
règle qu'à un même instant, une partie des indus
tries soient en expansion rapide, d'autres en expan
sion lente, d'autres encore en déclin. Ce qui est vrai 
des industries est également vrai des entreprises à 
l'intérieur d'une même industrie. 

En outre, il y a des régions de la Communauté 
dont on peut dès maintenant dire que l'effort le 
plus gigantesque concevable ne permettra jamais 
d'y employer toute la main-d'œuvre qui s'y trouve 
concentrée aujourd'hui. 

Il est incontestable, notamment, que le problème 
que pose à l'Italie le sous-développement de cer· 
laines de ses régions méridionales, ne pourra être 
résolu sans des mouvements importants de travail
leurs à l'intérieur de l'Italie et de l'Italie vers les 
autres pays de la Communauté. C'est ce qui se 
passe actuellement. De tels déplacements de main
d' œuvre sont également nécessaires, et se produi
sent d'ailleurs, dans d'autres pays de la Commu
nauté. 

Mais il y a souvent à ces migrations des limites 
qu'il ne faut pas dépasser. Au-delà de ces limites, 
l'émigration, loin de soulager les régions dont elle 
est issue, en consacre définitivement la décadence, 
par suite du départ des éléments les plus jeunes et 
les plus actifs et de la dégradation des services col• 
lectifs (éducation, transports, services sociaux), 
tandis que le développement nécessaire de ces der
niers dans les zones d'immigration, généralement 
très denses déjà, entraîne des surcharges financiè
res pour les collectivités publiques et se heurte 
parfois à des impossibilités physiques. 

De tels déséquilibres doivent être également évi
tés ou combattus pour des raisons sociales, que les 
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rédacteurs du Traité avaient présentes à l'esprit 
lorsqu'ils ont mentionné dans le préambule, parmi 
les objectifs de la Communauté, le progrès social 
et l'amélioration constante des conditions de vie 
des peuples, L'absence d'un effort de développe• 
ment des régions défavorisées, notamment par une 
politique active d'amélioration des structures agri• 
coles et de développement de nouveaux centres in· 
dustriels, amènerait une formation de centres ur• 
bains toujours plus gigantesques et le dépeuple• 
ment de régions entières. Il en résulterait des mo
difications redoutables dans les structures sociales 
qu'il n'est pas possible de mesurer exactement 
mais que l'on peut à coup sûr redouter. 

Mais il n'est pas besoin. de prendre une vue si 
sombre de la situation des régions périphériques, 
à un moment même où les progrès de la technique 
f on:t graduellement disparaitre les causes d'in.f ério
rité qui avaient provoqué leur déclin. absolu ou 
relatif. 

L'avantage que constituait, à l'origine, pour les 
entreprises du nord de la Communauté leur im• 
plantation sur les sources locales d'énergie et de 
matières premières, s'est progressivement amoindri. 
Si la production charbonnière européenne repré• 
sente encore la moitié de la consommation d'éner• 
gie de la Communauté, son rôle économique est 
réduit par la part grandissante prise sur le marché 
par les produits pétroliers, sans parler des perspec
tives qu'ouvre le développement de l'énergie ato
mique. 

On peut dire, sans exagération, que du point de 
vue des conditions naturelles, la situation des dif. 
férentes régions de la Communauté va se rappro
chant très rapidemenL Aussi bien, de nouveaux 
foyers d'industrialisation très dynamiques se sont• 
ils créés ou sont-ils en voie de création dans les 
régions moins développées de l'Europe périphéri
que : en Sicile (industries liées au raffinage du 
pétrole à Syracuse, Gela et Raguse) et dans les 

--
Pouilles (sidérurgie et industries mécaniques à Ta
rente et Bari). 

Le développement économique extrêmement ra
pide de la C.E.E. bénéficiera sans aucun doute aux 
régions périphériques. Les industriels du bloc cen
tral chercheront de façon croissante à établir des 
usines dans des régions moins congestionnées que 
celles où ils ont leur principal établissement, dans 
des régions où la main-d'œuvre est moins rare et 
les services publics moins coûteux. 

Si je devais aujourd'hui faire un.e prévision, 
m' «· engager > comme on. dit, je dirais, cherchant 
à résumer les considérations de sens contraire que 
je viens d'essayer de faire valoir, que le résultat net 
du Marché Commun, à défaut d'une politique ré
gionale active, serait probablement pour les régions 
périphériques un progrès plus rapide que celui qui 
a été le leur jusqu'à présent, sans que cependant ne 
se comble l'écart qui les sépare des régions cen
trales. Il n'est pas exclu. en. vérité, que cet écart 
augmente dans certains cas. 

Un dernier mot sur ce point. Sans doute serait-il 
absurde et vain de prétendre aboutir à une égalité 
totale des niveaux de développement de toutes les 
régions. Il ne saurait être question non plus, sous 
prétexte de développement régional, de promou
voir la création d'entreprises qui n'auraient aucune 
possibilité de devenir rentables, même après une 
période où elles auraient été soutenues par la puis
sance publique. Il faut également éviter que des 
mesures de soutien prises dans un pays, en altérant 
gravement les conditions de la concurrence, puis
sent avoir des effets dommageables sur des régions 
situées dans d'autres pays. 

Mais il existe encore une distance considérable 
entre la situation actuelle, caractérisée par les iné
galités régionales que l'on connaît, et celle où l'on 
pourra dire que les ressources de la Communauté 
sont employées dans les meilleures conditions pos
sibles. 

L'ACTION DE LA COMMUNAUTÉ 

Avant que vous ne commenciez vos travaux et 
que vous nous disiez en quoi nous pouvons vous 
aider, laissez-moi vous exposer brièvement ce que 
nous avons déjà entrepris. 

Mais auparavant, et pour éviter tout malentendu, 
je veux poser comme principe que la politique ré
gionale est essentiellement de la compétence des 
parlements, des gouvernements et des administra
tions des Six pays· Notre ambition en la matière 
est de nous éclairer suffisammen:t pour pouvoir 
nous acquitter raisonnablement des tâches que nous 

a confiées le Traité de Rome. Elle est aussi d'aider 
dans toute la mesure du possible les autorités natio
nales et de provoquer entre elles les con.tacts que la 
réalisation du Marché Commun exige. 

Une coopération très amicale et très fructueuse 
s'est établie au sein d'un groupe de travail, que j'ai 
l'honneur de présider et auquel participent les 
hauts fonctionnaires, responsables dans chaque ad
ministration centrale de la politique régionale. Des 
groupes d'experts ont été créés et nous avons pu 
faire ensemble des progrès sensibles vers une vision 
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communautaire des difficultés de chacun. Chacun 
a pu puiser dans l'expérience des autres des ensei
gnements utiles. 

l. DÉLIMITATION DES RÉGIONS, 

La première tâche que nous nous sommes assi• 
gnée a consisté à essayer de tracer une carte des 
régions qui composent la C.E.E. Ici, nous nous 
sommes heurtés à de grandes düficultés. S'il est 
relativement facile, en effet, de définir et de clas
ser les problèmes régionaux, il est plus difficile de 
les situer dans un cadre fixe. 

Le sous-développement peut aff'ecter des espaces 
relativement étendus, tandis que la surconcentra
tion concerne par nature une agglomération ur
baine ; une crise frappant telle activité particulière 
entraîne, à des degrés divers, le déclin de zones, 
plus ou moins larges, réparties sur l'ensemble du 
territoire, et le tracé des frontières politiques peut 
créer des difficultés à des zones situées aussi bien 
à la périphérie qu'au centre de la Communauté. 

Il y aurait donc eu plus d'inconvénients que 
d'avantages à vouloir procéder à un découpage ré
gional définitif de la Communauté suivant des cri• 
tères rigides· Une délimitation territoriale était 
cependant indispensable pour analyser de manière 
concrète les problèmes régionaux et les modalités 
des politiques régionales. 

La grande région socio-économique, constituant 
un ensemble d'activités économiques complémen
taires et de centres de décision administratifs, four
nit à cet égard un cadre approprié. Même s'il ne 
possède pas toujours une valeur scientifique incon• 
testable, ce cadre répond à la nécessité de situer 
les divers problèmes régionaux dans leur environ
nement géographique, de mesurer leur importance 
relative et de dégager les solutions correspondantes. 
Il apporte ainsi les premiers éléments du choix que 
doit objectivement opérer toute politique régionale 
dans la nature et l'intensité des moyens qu'elle met 
en œuvre. L'intervention de la puissance publique 
doit être en effet d'autant plus poussée que le désé
quilibre qu'elle entend résorber se manifeste avec 
plus d'ampleur à l'échelle de toute une région, tan
dis qu'elle est moins souvent requise pour résoudre 
les problèmes locaux intéressant par exemple de 
petites zones en déclin dans des régions prospères. 

C'est dans cette perspective que les services de la 
Commission, en collaboration avec un groupe d'ex
perts régionaux des Etats membres, ont élaboré 
une carte des régions socio-économiques de la 
C.E.E. et une brève analyse de leur structure. 

2. ELABORATION DES POLITIQUES COMMUNES. 

Pour écarter le risque d'une aggravation des pro
blèmes régionaux qui se posent à l'échelle de la 
Communauté, pour exploiter au contraire les chan
ces que l'intégration économique de l'Europe offre 
pour les résoudre, il nous faut veiller à ce que les 
politiques communes, que les institutions du Mar
ché Commun doivent mettre en œuvre au cours des 
années qui viennent, jouent en faveur d'un déve
loppement plus rapide des régions jusqu'aujour
d'hui défavorisées. 

a) Je ne ferai que mentionner la politique agri
cole commune parce que je sais qu'au cours de 
cette Conférence, le Président Mansholt aura l'oc
casion d'en parler plus longuement et d'exposer la 
contribution qu'elle pourra apporter au dévelop
pement des régions de la Communauté qui se ca
ractérisent par la prédominance d'une agriculture 
peu productive. 

La modernisation des structures agricoles, que 
pourra faciliter le Fonds européen proposé à cet 
effet par la Commission, entraînera toutefois, en 
même temps qu'une adaptation rationnelle aux 
conditions naturelles et économiques, une libéra
tion de main-d'œuvre, dont l'emploi devra être as
suré, soit sur place, soit dans d'autres régions, par 
un développement industriel approprié. 

b) La politique des transports jouera un rôle dé
cisif, notamment par l'influence qu'elle aura sur le 
choix de l'orientation des principaux axes de com
munication, ainsi que par le calendrier d'exécution 
des programmes de travaux. L'accent mis mr l'éta
blissement et le développement des réseaux inté
ressant directement les régions périphériques peut 
contribuer à assurer une distribution plus équili
brée des activités économiques sur l'ensemble du 
territoire communautaire. 

c) La politique de rénergie ne peut également 
manquer d'avoir d'importantes répercussions régio
nales. La baisse actuelle des prix de l'énergie en 
Europe et la place grandissante des produits pétro
liers sont d'un intérêt capital pour les régions péri· 
phériques de la Comunauté qui, ayant souffert jus• 
qu'ici de leur éloignement des gisements charbon
niers, peuvent bénéficier pour la première fois de 
conditions d'approvisionnement énergétiques pro
pres à stimuler leur industrialisation. Cette évolu
tion, favorable à un développement plus harmo
nieux des activités économiques dans l'ensemble de 
la Communauté, pose cependant aux régions où 
sont localisés les bassins charbonniers des problè
mes de rationalisation et de reconversion, dont la 
solution peut exiger certaines interventions. 
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d) La politique sociale participe directement à la 
solution des problèmes régionaux, dans la mesure 
où ceux-ci se traduisent en dernière analyse par 
l'existence de déséquilibre sur les marchés de l'em
ploi. Ces déséquilibres peuvent être atténués par la 
libre circulation des travailleurs, sous réserve des 
observations que j'ai présentées tout à l'heure, Ils 
peuvent également être réduits par une plus grande 
mobilité professionnelle. Il est, en particulier, re
connu que les régions moins développées souffrent 
aussi bien d'une insuffisance de qualification de 
la main-d'œuvre que d'un manque d'investisse
ments. Cette insuffisance est rendue plus sensible 
par le passage d'une partie de la population active 
agricole à d'autres types d'activité économique. 
Dans cette perspective, la mise en œuvre de la poli
tique commune de formation professionnelle, pré
vue par le Traité, revêt un grand intérêt. 

3. ACTION DIRECTE. 

Enfin, la Commission a cherché à utiliser de la 
façon la plus efficace les moyens limités que lui a 
donnés le Traité pour aider les pays membres dans 
l'exécution de leur politique régionale et pour po
ser, en accord avec eux, les premières pierres d'une 
politique régionale communautaire. 

a) Banque Européenne d'investissements. 
Je ne ferai que mentionner l'action des repré

sentants de la Commission au Conseil d'adminis
tration de la Banque Européenne d'investissements 
et les avis que nous avons été amenés à donner à 
celle-ci, à propos des différents projets qu'elle a 
retenus. M. le Président Formentini vous dira 
quelle est l'action de la Banque et quels sont ses 
projets ; nos deux institutions ont toujours tra
vaillé en étroit accord. Quand la Banque nous a 
demandé dans quel sens nous désirions voir son 
activité se développer dès 1959 nous avons indiqué, 
et cela rejoignait entièrement les vues de la 
Banque, que nous voudrions voir une priorité ac
cordée aux projets intéressant les régions moins dé
veloppées, à ceux, en particulier, qui font partie 
d'un programme de développement régional ou, au 
moins, d'un ensemble d'initiatives complémen
taires dans des régions déterminées. Mais je ne 
veux pas déflorer davantage cet important sujet. 

b) Fonds Social. 
Quant au Fonds Social, dont la création a été pré

vue par le Traité, son activité est au centre même 
de nos préoccupations. Il a pour objet, en effet, de 
promouvoir l'emploi et la mobilité géographique 
et professionnelle des travailleurs, en remboursant 
50 % des dépenses consacrées par les Etats mem
bres à la rééducation professionnelle des travail
leurs en c~ômag~, _à la ré~stallation de:s travail-

leurs qui ont perdu leur emploi, au maintien du 
même niveau de rémunération des travailleurs tou
chés par des opérations de reconversion. 

Pour les années 1958, 1959 et les trois premiers 
trimestres de 1960, des demandes de rembourse
ment, concernant des opérations portant sur un 
total de 2 milliards 480 millions de francs belges, 
ont été présentés à la Commission. 

Sans vouloir entrer dans le détail des opérations 
du Fonds Social, je voudrais cependant attirer l'at• 
tention de la Conférence sur une opération à la
quelle il participe, qui est importante en elle
même, mais qui l'est encore plus par les perspec
tives qu'elle ouvre. Sur recommandation de la 
Commission aux Etats membres intéressés, l'Italie, 
l'Allemagne et les Pays-Bas se sont mis d'accord 
sur un programme de formation professionnelle, 
dont l'exécution, commençant dans le sud de l'Ita
lie et portant sur environ 10.000 travailleurs, 
s'achèvera en Allemagne et en Hollande où ces 
travailleurs trouveront un emploi. 

c) Eitudes. 
La Commission, à l'une de ses dernières réunions, 

a approuvé un programme de travail pour l'année 
1962, qui comporte notamment un certain nombre 
d'études de caractère régional devant aboutir dans 
un délai bref à des réalisations concrètes· L'exécu
tion de ce programme pourra être entrepris dès 
que nous aurons réussi à dégager ou à obtenir les 
crédits nécessaires. 

L'opération la plus importante, déjà inscrite à 
ce programme, est un ensemble d'études visant à la 
création d'un pôle industriel de développement en 
Italie méridionale et qui devraient conduire au 
choix d'un groupe d'installations industrielles per
mettant d'amorcer, d'une manière déterminante, le 
développement de la zone à promouvoir. 

Une deuxième étude porterait sur la coopération 
qui pourrait s'établir entre le nord et la Lorraine 
(bassins de Longwy et de Thionville), qui souffre 
d'un déficit croissant en eau potable et industrielle, 
et la région d'Arlon dans le Luxembourg belge, où 
des ressources en eau sont disponibles. L'opération 
comporterait des mesures tendant à développer 
économiquement la région d'Arlon. Les parties in
téressées sont d'accord pour résoudre cette ques
tion dans un esprit communautaire et se sont, à 
cet effet, adressées à la Commission pour qu'elle 
prenne en charge les études nécessaires. 

Un troisième projet viserait à faciliter le déve• 
loppement touristique de la Corse et de la Sar
daigne, qui_ comptent parmi les régions les plus 
pauvres en ressources naturelles. Une action con• 
jointe .vi:sa_n,t .àJ'apiélioration des çommunicat~ons 



REPUE DU MARCHE COMMUN 401 

avec le continent, ainsi que des infra-structures 
portuaires et hôtelières, serait d'un intérêt commun 
aux deux régions. 

Outre ces trois études qui pourraient être réali
sées très rapidement, divers autres travaux sont 
actuellement en cours d'examen, qui pourraient 
intéresser l'ouest de la France et une région alle
mande relativement sous-développée. Il va de soi 
que la Commission est prête, dans la limite des 
ressources financières dont elle dispose, à étendre 
ce programme qui, partant de la recherche et de 
l'étude, devrait aboutir à des formes concrètes de 
coopération intra-communautaire. 

Enfin, je veux mentionner, pour mémoire, les 
enquêtes par secteurs, que les services de la Com
mission mènent depuis plusieurs années déjà et qui 
ont pour objet de mettre en évidence les difficultés 
de certaines industries, dont la lente progression, 
ou même parfois le recul, peuvent créer des pro
blèmes régionaux sérieux. A titre d'exemple, je 
mentionnerai les constructions navales et certaines 
branches de l'industrie textile, étant entendu que 
les questions relatives à l'industrie charbonnière 
sont étudiées avec beaucoup de compétence et de 
continuité par nos amis de la Haute Autorité de 
la C.E.C.A. 

CONCLUSIONS 

Voici donc quels sont nos activités et nos projets 
dans un domaine où, inévitablement, je le répète, 
l'action des gouvernements est le facteur essentiel. 
C'est sur elle qu'il nous faut surtout compter pour 
assurer des conditions d'activité et d'existence sa
tisfaisantes à l'ensemble du territoire communau
taire. 

Mais il est également dans la nature des choses 
que nous, institutions communautaires, nous nous 
sentions une responsabilité particulière en ce qui 
concerne les conséquences de toute nature que la 
réalisation du Marché Commun va avoir sur le 
développement, absolu et relatif, des grandes ré
gions que comprend la Communauté. 

Le Traité de Rome vise à une élévation rapide et 
continue de la productivité et du niveau de vie 
dans nos Six pays. La voie que les auteurs du Traité 
ont tracée, c'est celle de la concurrence des entre
prises entre elles, l'abolition des obstacles de toute 
nature aux échanges, la suppression des aides des 
Etats qui faussent la concurrence, la suppression 
des ententes qui aboutissent aux mêmes résultats, 
l'interdiction pour une ou plusieurs entreprises 
d'abuser d'une position dominante, l'abolition des 
pratiques discriminatoires en matière de transports. 
Des exceptions sont, certes, prévues, mais la règle 
est claire : c'est la liberté des échanges dans un 
cadre institutionnel qui empêche les abus et les 
violations, directes et indirectes. 

Le résultat va en être des changements profonds 
dans toute l'économie européenne qui affecteront 
de nombreuses industries et de nombreuses régions, 
et qui, dans certains cas, seront de véritables trans
formations, des mutations de portée imprévisible· 
Il faut d'ailleurs qu'il en soit ainsi. Il serait absurde 
de vouloir simultanément unifier "l'Europe et con
server à tout prix les structures anciennes. Si ces 
transferts d'activité de pays à pays, de région à 
région, ces spécialisations et adaptations ne se pro-

duisaient pas, alors le Marché Commun n'aurait 
pas donné les résultats attendus, c'est-à-dire un 
meilleur emploi et une plus haute productivité des 
ressources disponibles. 

Ces phénomènes revêtiront une intensité encore 
plus grande lorsque demain, l'Angleterre et d'au
tres pays européens auront adhéré au Marché Com
mun et lorsque la liberté des échanges s'étendra 
progressivement à l'ensemble du monde atlantique. 

Il n'y a aucune raison d'ailleurs pour que ces 
changements se produisent dans des conditions 
pénibles si la croissance économique de la Com
munauté continue à être rapide. Alors, entreprises, 
industries et régions se différencieront par la vi
tesse de leurs progrès et non par le recul des unes 
et l'avance des autres. 

Il reste qu'exceptionnellement certaines régions 
pourront être défavorablement affectées, que le 
maintien d'un taux élevé d'augmentation de la pro
duction exigera une politique régionale active, et 
que la réduction de l'écart entre les régions favora
blement situées et les autres ne se fera pas sans 
une intervention active des pouvoirs publics. 

Le complément nécessaire d'une politique com• 
merciale libérale doit donc être une politique ac
tive de développement, une action régionale systé
matique et étendue, un effort massif et continu de 
formation professionnelle, de réadaptation et de 
reconversion des hommes, des entreprises et des 
régions en difficultés, qui fassent que tous les grou
pes humains de la Communauté aient une chance 
égale de participer au développement rapide dont 
le Marché Commun est la promesse et la garantie. 

Pour y parvenir, nous continuerons nos efforts 
pour établir et consolider la coopération indispen
sable entre les Etats membres et nous utiliserons 
au maximum les instruments que le Traité nous a 
donnés. Mais votre appui et votre coopération 

.. : active sont la condition nécessaire du succès. 



LE D13VELOPPEMENT R13GI0NAL 
ET LA BANQ!IE EUROPEENNE 

D'INVESTISSEMENT 
Allocution de M. Paride FORMENTINI, 

Président de la Banque. Européenne d'investissement à la Conférence sur les économies régionales, 
Bruxelles, le 6 décembre 1961 

Créée par le Traité de Rome, la Banque Européenne d'investissement a 
pour mission de contribuer par ses financements à la réalisation de projets 
de développement dans les pays de la Communauté Economique Européenne. 
- Le Président de la B.E.J. expose ici les problèmes complexes auxquelsf 

cette i™titution doit faire face. 

INTRODUCTION 

JE suis très reconnaissant à la Commission de la 
Communauté Economique Européenne, et tout 

particulièrement à son président, le Professeur 
Walther Hallstein, et à son vice-président M. Ro,. 
bert Marjolin, de m'avoir donné l'occasion de 
prendre la parole devant l'auditoire distingué de 
cette Conférence sur les économies régionales. 

L'intérêt que la Banque Européenne d'investis
sement porte aux travaux de la Conférence sur les 
économies régionales est double. Créée par le Trai
té de Rome avec la mission de contribuer par ses 
financements à la réalisation de projets de déve,. 
loppement, la Banque a beaucoup d'enseignements 
à tirer de l'imposante série de rapports présentés 
à la Conférence par les responsables de la politi
que régionale des pays de la Communauté, ainsi 
que des discussions qui vont en suivre l'exposé, 
et qui ne peuvent manquer d'être fructueuses. La 
Banque se doit d'apporter elle aussi sa contribu
tion à cette Conf él'ence : elle y précisera sa façon 
de .concevoir le pro] Jlème du développement éco
nomique régional, les réflexions que lui suggère 
son expérience dans ce domaine et elle présen• 
tera le compte rendu de l'activité développée jus
qu'à ce jour. 

LE PROBLEME DU SOUS-DEVEWPPEMENT 

2. A l'origine du problème du développement 
économique régional on trouve cette constatation 
que, dans un contexte territorial donné, certaines 
régions sont à un niveau économique moins élevé 
que d'autres ; il en découle tout un ensemble 
d'implications, dans lesquelles je n'entrerai pas 
ici· 
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Ce contexte peut être le monde entier : il s'agit 
alors des pays moins développés que d'autres. C'est 
pour contribuer au relèvement de ces pays qu'un 
volume croissant de ressources a été mobilisé par 
des institutions telles que la Banque Mondiale et 
par certains pays, Etats-Unis, France et Royaume
Uni notamment. 

Notre sujet est plus restreint : il concerne la 
Communauté des Six, et vise, à l'intérieur de celle. 
ci, les différences de niveau entre les régions qui 
la constituent. 

Plusieurs questions surgissent : en quoi le pro
blème des différences interrégionales est-il distinct 
de celui des dift'érences entre pays ? quel diag
nostic porter sur ce phénomène ? quelle est la rai
son d'une politique d'intervention ? quelles sont 
les techniques et les conditions d'efficacité d'une 
telle intervention ? comment l'action de la iBan• 
que Européenne d'investissement, parallèle à la 
politique définie par la C.E.E., s'insère-t-elle dans 
ce domaine ? 

Ces problèmes sont évidemment complexes, mais 
ils ont déjà fait l'objet d'analyses approfondies à 
l'échelle internationale et ont donné lieu, dans 
plusieurs pays, à des mesures législatives : le rap• 
port introductif que M. Marjolin nous a donné le 
plaisir d'entendre a précisé le cadre et les prin• 
cipes d'une politique d'intervention à l'échelle de 
la Communauté. Je me contenterai pour ma part 
de faire ,ressortir quelques idées sous-jacentes à 
l'action de la Banque Européenne d'investissement 
dans le domaine des économies régionales. 

3. En premier lieu, le problème des différences 
dans le développement économique des diverses 
régions de notre Communauté se distingue très 
nettement du problème du sous-développement à 

. ' ;, 
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l'échelle mondiale, sur un plan à la fois quanti-
tatü et qualitatif. , 

Quantitativement d'abord : pour marquées que 
soient les dénivellations à l'intérieur de la Com• 
munauté, elles sont bien moins graves que les dif. 
f érences existant dans le monde. Le niveau de vie 
des régions les plus déshéritées de la Communauté 
se situe entre la moitié et le tiers du niveau 
moyen de la Communauté. Mais dans les pays 
sous-développés de la Méditerranée et de l' Améri• 
que du Sud on tombe au cinquième de ce niveau 
et pour les pays vraiment arriérés d'Aaie et d'Afri
que au dixième, voire au vingtième. 

Mais la distinction est surtout flagrante du point 
de vue qualitatif. D'une part, certaines difficultés 
ne s'appliquent vraiment qu'au problème du sous• 
développement à. l'échelle mondiale : le bas ni• 
veau de civilisation au sens large, les carences de 
la structure politique et administrative, la faibles
se de l'assise industrielle et bancaire, l'insuffisance 
de l'épargne sont parmi bien d'autres des difficul
tés fondamentales qui, dans nos Six pays, appar• 
tiennent à un passé révolu. D'autre part, à l'échelle 
interrégionale surgissent des problèmes nouveaux : 
exode rural et concentration urbaine ; vieilli!ee
ment démographique et structurel dans les régions 
sous-développées ou en déclin ; apparition d'un 
processus cumulatif de concentration dans certai• 
nes régions favorisées initialement par la forma• 
tion d'économies externes et drainage correapon• 
dant d'énergies humaines, d'initiatives et de capi
taux au détriment des régions défavorisées ; il en 
résulte des distorsions croissantes du coût et du 
rendement social par rapport à l'utilité et au ren
dement privé. Le dicton américain, d'après lequel 
le succès engendre le succès, a son revers : les 
facteurs défavorables sont eux aussi susceptibles de 
provoquer une réaction en chaîne. 

4. Le problème de l'économie régionale n'est 
d'ailleurs pas uniforme à l'intérieur de la Commu
nauté. Entre les Six pays, les affinités humaines, 
historiques, sociales, politiques et économiques sont 
certes très poussées· Mais · un examen rapide de 
leurs structures économiques montre suffisamment 
que leurs problèmes d'économie régionale n'ont 
que quelques traits communs. 

Le sous-développement massif, structurel, est 
propre à une large partie de l'Italie et certains 
en sont même arrivés à parler des deux Italie ; 
il ne se rencontre pas ailleurs, si ce n'est, en 
France, dans quelques régions. La France a son 
problème régional propre, celui de la concentra• 

tion dans sa capitale, problème qui n'a pas d'équi• 
valent dans les autres pays, sauf - mais à un 
bien moindre degré - pour quelques villes alle
mandes et pour le « Randstad > néerlandais. L'Al
lemagne fédérale connaît surtout le problème des 
zones frontalières de l'Est, les « Zonenrand
gebiete ,, en partie analogue à celui existant pour 
l'Italie du Nord-Est. En Belgique, le problème ré
gional principal est celui de la dépression dans 
certaines zones et ses problèmes trouvent une ana
logie non pas dans la Communauté, mais dans les 
régions en perte de vitesse, les c depressed areas », 
d'Angleterre. Aux Pays-Bas, les problèmes locali
sés de sous-développement régional se compliquent 
par le jeu de la poussée démographique. Le Grand
Duché enfin, connaît lui aussi son problème ré
gional, celui d'une structure productive axée sur 
un seul secteur et concentrée dans le Sud du pays. 

5. Les différents types d'économie régionale des 
Six pays de la Communauté reflètent les origines 
des problèmes régionaux ; chacun d'eux requiert 
des moyens appropriés d'intervention. 

Le sous-développement structurel et les prof on• 
des différences de niveau économique qu'il impli· 
que concernent des régions qui, pour des raisons 
historiques et géographiques, sont restées à l'écart 
de la révolution industrielle ; de ce fait la situa• 
tion de ces régions présente des analogies avec 
celle des pays sous-développés dans le reste du 
monde et appelle des mesures en partie analo
gues : renforcement de l'infrastructure, démarrage 
de certaines activités de hase, etc ... 

Par contre, le sous-développement relatif signifie 
seulement que les régions en question ont été dé
passées par le reste du pays dans le processus de 
développement, que la raison en soit une structure 
économique où prédomine l'agriculture, un dépla
cement de la demande, l'éloignement par rapport 
aux grands centres de consommation, ou la perte 
subite d'un c hinterland > à la suite de modifica• 
tions brutales des frontières politiques. Dans ce cas, 
après l'étude des caractéristiques de chaque situa
tion, le redressement appelle des mesures variées : 
augmentation notable de la productivité agricole, 
réadaptation ou renforcement des activités indus
trielles et tertiaires existantes ou enfin implanta· 
tion d'activités nouvelles. La concentration exces
sive de l'activité dans certaines zones ou dans cer
taines branches exige, quant à elle, des mesures de 
décentralisation en faveur de zones périphériques 
ou l'implantation d'activités plus diversifiées. 

Enfin, le problème des régions déprimées, c'est• 
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à-dire des régions jadis prospères et maintenant en 
« perte de vitesse ,, se présente différemment en
core : la création de richesse est en recul du fait 
qu'une part importante, essentielle même, de l'acti· 
vité de production n'est plus rentable ; le volume 
des ventes des entreprises diminue, les marges entre 
recettes et coûts s'amenuisent, l'emploi fléchit, l'in
vestissement est négligé, toute la structure de la 
production vieillit et resprit d'initiative et )es capi· 
taux abandonnent une région dont l'avenir paraît 
compromis. Il est d'ailleurs assez normal que dans 
1m système économique en expansion, dominé ·par 
la concurrence dans un marché ouvert à tous, et à 
la recherche perpétuelle des productions les meil
leures aux prix de revient les moins élevés, le pro
grès de l'ensemble engendre des difficultés pour 
certaines régions et certains secteurs. Si elle se veut 
efficace, l'économie de marché ne peut éviter de 
faire des victimes, auxquelles s'impose l'alterna
tive : se transformer ou disparaître. 

Quelles sont les mesures de redressement à ap· 
pliquer ? « Moderniser, reconvertir, créer des acti· 
vités nouvelles , pour paraphraser un article du 
Traité de Rome. Notons que si l'intégration écono• 
mique de la Communauté doit prendre pied et 
exercer tous les effets qu'on en attend pour le pro• 
grès économique général et pour le relèvement du 
niveau de vie, eUe aussi aura son revers : de mul
tiples reconversions seront nécessaires. Il est peut· 
être trop tôt pour que nous puissions juger toute 
l'ampleur que prendra ce problème, et le dévelop· 
pement spectaculaire des échanges intra-commu
nautaires, dont la valeur a doublé en quatre ans, 
n'en est peut-être que le prélude- Le Marché Com
mun ne peut pas être un jeu où tout le monde 
gagne à tous coups. 

6. Toute politique rationnelle d'intervention ré
gionale exige évidemment au départ un diagnostic 
des problèmes. Ce diagnostic commence normale
ment par la délimitation des régions en cause. Cette 
délimitation ne peut jamais se concevoir en termes 
de critères immuables ; en effet, comme le montre 
l'exemple récent de l'Allemagne, les critères d'in• 
tervention doivent être revus constamment afin de 
tenir compte des transformations structurelles qui 
peuvent se produire même rapidement dans une 
économie en expansion. 

Le diagnostic demande aussi de quantifier le pro
blème du sous-développement. A première vue, il 
est commode d'utiliser le revenu réel par habitant 
en tant qu'indice global du niveau de vie, mais. 
quand on examine le problème de _plus près, on se 
heurte à de multiples difficultés.· En réaliié le diag-

nostic demande de prendre en considération pour 
chaque cas un ensemble d'indices et de références 
chiffrés mais aussi d'appréciations se prêtant mal à 
toute expression quantitative. En définitive, seule 
une telle synthèse permet d'analyser la nature du 
problème régional en question et d'en déterminer 
autant que possible l'intensité. 

7. Les problèmes d'économie régionale étant dia
gnostiqués, il faut encore se demander quelle doit 
être la place de la politique régionale dans l'en· 
semble de la politique économique de la nation. 

Le problème économique est toujours un pro
blème de choix, il s'agit d'affecter des moyens 
limités à la multiplicité des besoins. 

Ainsi, tant en ce qui concerne l'avenir immédiat 
qu'à échéance plus éloignée, les moyens qui pour· 
ront être appliqués aux interventions régionales 
dépendront évidemment pour chaque pays et pour 
le Marché Commun de la prise en considération de 
l'ensemble des objectifs économiques et politiques 
poursuivis et des moyens qu'ils exigent : maintien 
d'un taux élevé de croissance, sauvegarde de la 
capacité concurrentielle, aide aux pays sous-déve
loppés du tiers monde ; et il ne s'agit là que 
d'exemples d'une liste qui s'étend en fait à l'en
semble de la politique économique de nos six pays. 

Notons au surplus que chaque objectif doit être 
apprécié non seulement en tenant compte de la 
situation présente, mais aussi de ses implications 
futures. . · 'q~ 

8. Je voudrais aborder un autre aspect des p~o
hlèmes d'économie régionale, avant de passer aux 
questions opérationnelles. Jusqu'à maintenant, nous 
avons considéré les problèmes régionaux comme 
étant le reflet de difficultés présentes provenant de 
facteurs hérités du passé. Mais un grand chapitre 
reste ouvert, celui de l'évolution future des écono
mies régionales. 

Nous parlons de régions comme de subdivisions 
à l'intérieur des frontières nationales de chacun de 
nos six pays. Mais le but du Marché Commun est 
précisément d'effacer ces frontières, tout au moins 
quant à leurs implications économiques : et il s'en
suit nécessairement que la délimitation des régions 
actuelles en sera profondément affectée, avec tous 
les changements de structure et les nécessités d'in• 
tervention que cela entraîne. 

Les futures régions de la Communauté ne seront 
plus, comme elles l'ont été jusqu'à présent, de sim• 
pies subdivisions des espaces économiques natio
naux· Les nouvelles régions, chevauchant lès fron· 
tières nationales, poseront des problèmes de trans- · 
formation des stntctures économiques existantes 
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dont aujourd'hui nous ne pouvons imaginer que 
quelques grandes lignes, mais auxquels nous devons 
nous préparer à faire face. 

L'INTERVENTION REGIONALE 

9. Notre point est maintenant le suivant : un ou 
plusieurs problèmes d'économie régionale étant 
diagnostiqués, comment faut-il s'attaquer à leur 
solution ? Qui doit faire le premier pas ? Dans 
quels domaines doit-on mener l'action ? Selon 
quelles priorités, avec quels moyens et par quelle 
technique ? 

Le redressement ou le développement économi• 
que régional fait appel à un ensemble de moyens : 
capacités humaines, dispositions législatives, ins
truments techniques, ressources financières. Dans 
une économie de marché comme la nôtre, il ne 
s'agit jamais de monter de toutes pièces le méca
nisme économique et de le mettre en marche : qu'il 
s'agisse de la région la plus déshéritée ou de la 
zone où la dépression est la plus aiguë, ce qu'il faut 
c'est mettre en œuvre certains facteurs d'impul
sion aptes à lancer un processus de « décollage > 
(pour les régions structurellement sous-dévelop· 
pées), à ranimer l'activité économique (pour les 
régions déprimées), à accélérer le rythme de déve
loppement (pour les régions relativement moins 
développées). 

Aux pouvoirs publics incombe une tâche d'initia• 
teur dans ces domaines. Ce sont les Etats, en leur 
double qualité de législateur et de responsable de 
l'utilisation des fonds publics, qui doivent normale
ment établir une politique régionale d'après les 
données propres à chaque pays et la mettre en 
œuvre pour la partie correspondant aux responsa
bilités publiques qui leur incombent, selon les 
moyens dont ils disposent. L'adoption d'une légis• 
lation conf orme aux exigences du développement 
régi~al, la création et l'extension du « capital fixe 
social >, base indispensable à toute initiative de 
développement économique, font depuis longtemps 
partie des responsabilités des pouvoirs publics de 
nos pays ; il est superflu de s'étendre sur ce sujet. 

En sus de cette fonction normale ou de base des 
Etats, leurs interventions spécifiques visent à résou• 
dre des problèmes donnés de développement régio
nal. Ces interventions présupposent une étude des 
problèmes, des possibilités et du destin économique 
de chaque région, l'établissement du coût des opé• 
rations et d'une échelle de priorités plus ou moins 
rigide. Là encore, en effet, le problème est un pro-· 
blème de choix : des interventions trop éparpillées, 

un « saupoudrage > d'aides et de facilités distri
buées un peu partout pour essayer de satisfaire tout 
Je monde, finiraient par ne mener à rien. Il est 
indispensable de concentrer les efforts sur certains 
secteurs et sur certaines zones, que ce soit par créa
tion de « pôles de développement > ou par toute 
autre voie. L'efficacité d'une politique d'interven
tion régionale ne dépendra pas seulement de la 
quantité des moyens mis en œuvre, mais aussi de 
l'énergie avec laquelle les instances responsables 
refuseront de donner suite aux demandes d'aide ne 
justifiant pas un traitement privilégié. 

10. Le point de départ de l'œuvre de réanimation 
de la vie économique d'une région est la création 
d'un capital fixe : capital fixe social, capital d'in
frastructure productive, et capital d'entreprise. 

Les problèmes de l'économie régionale, bien en· 
tendu, ne sont pas que des problèmes de capital. 
Le facteur humain - sous ses aspects multiples -
est bien souvent déterminant : l'ambiance sociale 
défavorable, le manque d'esprit d'initiative, le 
découragement, jouent parfois un rôle essentiel 
dans l'état de sous-développement ou de dépression 
d'une région. On pourrait pousser plus loin l'ana
lyse, et se demander par exemple, comment des 
facteurs défavorables amorcent un processus cumu• 
latif. Quoi qu'il en soit, ce qui nous intéresse du 
point de vue des moyens d'intervention, c'est que la 
création sur place d'un capital nouveau, si elle n'est 
pas suffisante, est en tous cas nécessaire, et cela 
même pour revitaliser l'ambiance humaine. 

Le facteur qui déclenche le processus cumulatif 
de la prospérité d'une région est donc l'investisse
ment sur place d'un capital fixe nouveau. Le rap
port entre moyens disponibles et exigences d'utili• 
sation optimale présente deux aspects différents du 
point de vue de la nation et du point de vue de la 
région· 

Si, sur le plan des nations, l'insuffisance d'inves
tissement est un goulot d'étranglement très grave 
dans le cas des pays défavorisés, on ne peut cer
tainement pas en dire autant de nos pays, dont les 
investissements, de plus de 40 milliards de dollars 
par an sur un revenu de près de 200 milliards, re• 
présentent un des rapports les plus élevés dans le 
monde. Cependant, l'investissement au niveau ré• 
gional reste souvent trop limité, et les pouvoirs 
.publics ont dû prendre de nombreuses mesures 
pour le promouvoir. 

On est facilement porté à sous-estimer le volume 
global des investissements, privés et publics, néces
saires pour provoquer. un accroissement « induit > 
du revenu régional. Le rélèvement relatif du niveau 
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d'une region, qui la rapproche d'autres régions 
mieux placées, exige l'injection rapide d'un volume 
d'investissements comparables à celui des investis• 
sements qui, dans ces régions plus développées, ont 
été accumulés au cours d'une longue suite d'années 
et ce, en sus des investissements qui assurent actuel• 
lement un rythme « normal > de développement. 
Pour peu que la région soit importante, un relève• 
ment marqué du revenu par tête implique un inves
tissement additionnel de l'ordre de plusieun cen• 
taines de millions de dollars. On peut rappeler à ce 
propos les 3 milliards d'investissements affectés par 
la Caisse du Midi italienne, à qui il reste pourtant 
un long chemin à parcourir. 

11. Si l'on veut que l'injection de capital dans 
une économie régionale joue réellement un rôle 
de « rupture > dans une situation de stagnation, 
il faut qu'elle soit d'une ampleur suffisante pour 
modifier radicalement les conditions de base de la 
structure économique. Et, puisque ces situations de 
11tagnation sont presque toujours connexes au man• 
que, à l'insuffisance ou au vieillissement du capital 
fixe social, c'est dans ce domaine que l'Etat doit 
intervenir en premier lieu, en prenant à sa charge 
le coût de l'opération. En outre, l'évolution récente 
de l'investissement dans nos pays montre que l'im• 
portance relative des investissements en capital fixe 
social par rapport au volume global de l'investis~ 
sement public et privé est destinée à s'accroître à 
l'avenir. En Angleterre on a créé de nouvelles villes 
pour résoudre les problèmes de stagnation et de 
concentration : il faut que dans la Communauté 
nous arrivions à l'idée de nouvelles régions, dans 
le sens de renouvellement radical des structures 
économiques des régions sous-développées et dépri• 
mées. Si l'on songe aux moyens que demande cha• 
que opération de cet ordre, on revient à la néces
sité déjà mentionnée d'une concentration des ef. 
forts, en tant que condition d'efficacité. 

On ne peut pas s'attendre à une intervention 
massive de l'investissement privé (ainsi que des 
entreprises étatiques et para-étatiques) dans une 
région sous-développée ou déprimée si l'on n'ap
porte pas au préalable une solution à maintes dif. 
ficultés qui sont les causes premières du niveau 
insuffisant d'activité de ces régions. En un mot, il 
s'agit de l'ensemble des «· économies extemes > qui 
conditionnent l'efficacité de toute activité de pro
duction. La simple création d'une entreprise entou• 
rée de quelques sous-traitants et du secteur tertiaire 
y affèrent risque de ne rester qu'une oasis dans le 
désert. Il faut voir plus grand : il faut recréer cet 
ensemble de conditions que les générationa ont 

accumulées dans les régions industrialisées et qui 
ont rendu possible le « démarrage > du processus 
cumulatif de la prospérité. 

Cela explique la déception qui suit souvent d'in· 
suffisantes interventions de l'Etat : le seuil du dé
collage n'a pas été atteint et, on le remarque alors, 
ce sont les initiatives qui font défaut plus encore 
que les capitaux, même disponibles à des condi
tions de faveur. Pour l'investisseur potentiel, le 
coût réduit du capital qu'on lui offre ne compense 
pas les désavantages et les risques que comporterait 
un investissement dans la région. La nation est 
alors perdante sur tous les tableaux : le coût des 
demi-mesures des interventions étatiques demeure 
sans contre-partie ; les facilités de crédit pour l'in
vestissement régional ne sont utilisées ; le niveau 
de la région ne se relève pas. 

12· Si l'investissement de capital est le facteur 
moteur de l'expansion économique régionale, c'est 
l'apport de moyens financiers qui est l'instrument 
de cet investissement. Dans des systèmes économi• 
ques aussi différenciés que ceux de nos pays, les 
moyens financiers proviennent de sources extrê• 
mement variées : fonds publics, institutions publi
ques et privées de financement à long terme, mar• 
ché des capitaux, autofinancement et épargne des 
particulien. Chacune de ces différentes sources de 
nioyens financiers a une fonction propre dans le 
financement des différentes classes d'investisse• 
ments, bien qu'avec des zones de recouvrement 
plus ou moins importantes. 

Une distinction s'impose à ce stade ; elle est 
essentielle pour apprécier la nature de l'interven• 
tion de la Banque Européenne d'investissement : 
c'est la distinction entre les investissements à ren• 
tabilité financière directe (ceux qu'en anglais on 
qualifie de « self liquidating >) et ceux qui n'ont 
pas une telle rentabilité. La création de capital 
fixe social eit essentielle pour le relèvement éco
nomique régional, nous l'avons vu; mais il ne 
s'agit pas d'un investissement du type « self liqui• 
dating > ; il n'a pas de rentabilité au sens finan
cier. Cette action doit être prise en charge par le 
budget public; ce n'est pas une opération rece
vable par une banque, responsable vis-à-vis de ses 
créditeurs, déposants ou obligatoires, des fonds 
qu'ils lui ont confiés. 

A l'autre extrême, les investissements du type 
« self liquidating > constituent les opérations nor• 
males de financement au sens bancaire. 

Mais il existe une catégorie intermédiaire de 
financements : ceux que veulent provoquer les me• 
sures d'intervention des pouvoir, publics, notam• 
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ment sur le plan régional, par l'octroi de conditions 
de faveur et de facilités diverses dont le coût est 
à la charge des budgets : exonération de certaines 
charges fiscales, garanties d'Etat pour le rembour
sement, bonifications d'intérêt, délais d'amortisse
ment plus longs que d'ordinaire. Ces investisse
ments font notamment appel aux ressources des 
instituts financiers publics à statut spécial. 

Avant de décrire l'action de la Banque Euro
péenne d'investissement, nous noterons que sa 
fonction se limite aux deux dernières catégories : 
celle des financements du type « self liquidating > 
et celle, intermédiaire, dans laquelle une grande 
partie, mais non la totalité des financements envi• 
sagés, rentre dans les conditions que lui imposent 
ses statuts. 

ACTIVITE DE LA BANQUE EUROPEENNE 
D'INVESTISSEMENTS 

13. Toute l'activité de la Banque Européenne 
d'investissement présente, directement ou indirec, 
tement, un intérêt pour l'économie régionale. 

La Banque finance les projets d'investissement 
visant la mise en valeur des régions moins déve
loppées des pays membres ; de ce fait, elle fait un 
apport direct à l'action de développement régional. 
Parmi les rapports qui ont été soumis à cette Con• 
f érence et qui vont être discutés au cours de ses tra• 
vaux, plusieurs ont trait à des initiatives et des 
projets qui ont déjà reçu l'appui financier de la 
Banque. 

La Banque finance aussi les projets de moderni• 
sation et de reconversion d'entreprises ; elle con• 
tribue de la sorte à résoudre les problèmes que 
l'affaissement économique pose dans des régions 
dont la prospérité est menacée par les effets de la 
réalisation du Marché Commun. 

La Banque finance enfin les projets intéressant 
plusieurs Etats membres. On peut se reporter, à ce 
sujet, à ce qu'on a dit plus haut sur les modifica• 
tions de la délimitation et de la structure des ré
gions de la Communauté qu'implique l'effacement 
progressif des frontières nationales entre les Etats 
membres. 

Les rapports entre la Banque et la Commission 
de la Communauté méritent qu'on s'y arrête. La 
Banque Européenne d'investissement a sa propre 
personnalité juridique, ses propres organes et ses 
propres ressources ; elle a des critères autonomes 
à appliquer à l'examen des projets d'investissement, 
ceux-là mêmes qui sont fixés par ses statuts. Il n'en 
reste pas moins que - à part l'avis que la Commis-

sion doit donner sur l'intérêt communautaire pré
senté par chaque projet d'investissement - l'orien
tation de la Commission dans sa politique régio
nale est déterminante pour l'action de la Banque, 
à laquelle elle donne des indications sur les sec
teurs d'intervention et sur les priorités à l'intérieur 
de chaque secteur· Aussi dans plusieurs domaines 
intéressant le développement régional, la Banque 
a-t-elle voulu attendre, avant d'intervenir, que la 
Commission ait pris son orientation. 

En ce qui concerne les rapports entre la Banque 
et les Etats membres, c'est-à-dire les administra
tions nationales, l'accord de l'Etat intéressé est 
naturellement indispensable pour chaque interven
tion de la Banque ; il est d'ailleurs sanctionné dans 
un des articles des Statuts. 

14. Au cours des premières années de son exis• 
tence, la Banque a été amenée à suivre une cer
taine évolution dans les domaines et secteurs d'in· 
tervention, évolution qui apparaît à la lecture de 
ses trois Rapports Annuels. 

La contribution financière au relèvement des 
régions moins développées a constitué le premier 
domaine de son intervention. Il reste encore le 
domaine le plus important par le montant des cré
dits octroyés. Au début, ce sont les industries de 
base et la production d'énergie qui ont été l'objet 
de ses financements ; plus tard elle a élargi son 
champ d'action aux industries de transformation, 
ainsi qu'aux projets de mise en valeur agricole. 

Après que la Commission eut fixé certaines prio
rités dans le domaine des transports, la Banque est 
intervenue en donnant son appui à des projets 
dans ce domaine. Elle a commencé en outre à s'in· 
téresser à certaines décentralisations d'activité ainsi 
qu'à des initiatives émanant de petites et moyennes 
entreprises. Quelques-uns des projets financés inté
ressent plusieurs pays membres à la fois, tandis 
qu'une première intervention a eu lieu dans le 
domaine de la reconversion industrielle. 

La Banque a ainsi voulu varier autant que pos
sible le caractère de ses opérations. 

15. Les ressources dont la Banque dispose jouent 
évidemment un rôle dans la détermination du 
volume et du rythme de son activité. Jusqu'à pré
sent - comme l'avait déjà montré l'expérience de 
la Banque Mondiale - ce n'est pas du côté des 
ressources qu'est venue une limitation d'activité. 
Ces ressources sont constituées par le capital versé, 
250 millions d'unités de compte équivalentes au 
dollar actuel sur un capital souscrit de 1.000 mil• 
lions, par les emprunts que la Banque a commencé 
à lancer cette année et par les excédents de ges-
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tion aft'ectés aux réserves. Le montant global de 
ses ressources se chiffre actuellement à environ 
290 millions dont sensiblement la moitié est actuel
lement engagée dans les prêts octroyés. 

Les prêts approuvés à ce jour sont au nombre 
de 20, pour un montant global de 154 millions. Le 
montant unitaire moyen des prêts est donc de 7,7 
millions, mais les montants réels s'étalent large• 
ment, de 0,4 à 25 millions ; cet étalement reflète 
la diversité de la nature des opérations. 

Par secteurs, les montants des prêts se distri
buent grosso modo comme suit : un tiers du total 
à l'industrie dans ses différentes branches, un autre 
tiers aux transports, un quart à l'énergie et le reste 
(7 % ) à l'agriculture. 

La répartition par pays montre les dift'érents 
degrés d'intervention régionale de la Banque : 

PRÊTS APPROUVÉS PAR LA B,E,I. AU 30 NOVEMBRE 1961 

Répartition des projets par pays : 

Pays 

Belgique ........... 
Allemagne .......... 
France ............. 
Italie .............. 
Luxembourg ........ 

Répartition des 

Secteur 

Agriculture 
Transports 
Energie 
Industrie 

. Sidérurgie 1 
• lnd. chimique. 5 
• lnd. mécanique 1 
. Autres indust. 3 

Total industries. 

Total .............. . 

Nombre Montant 
de prêts mn 

d'u.c. 

1 4,8 
2 27,4 
6 32,8 

10 84,8 
1 4,0 

20 153,8 

projets par secteur, 

Nombre Montant 
de prêts 

2 
3 
5 

10 

20 

mn 
d'u.c. 

10,5 
50 
37,6 

24,0 
21,1 
5,0 
5,6 

55,7 

153,8 

% 

3 
18 
21 
55 
3 

100 

% 

7 
33 
24 

36 

100 

l'Italie a bénéficié de plus de la moitié du mon• 
tant total, suivie par la France et l'Allemagne avec 
chacune environ un cinquième ; Belgique et 
Luxembourg représent chacun 3 % ; aucun prêt 
n'a été octroyé jusqu'à présent aux Pays-Bas. 

16. Les deux tableaux ci-après donnent la répar
tition complète des prês approuvés, par pays et 
par secteurs, en nombre, en montant et en pourcen·· 
tage du total. 

17. Le nombre relativement limité d'opérations 
réalisées, 20 à la quatrième année d'existence de 
la Banque, montre qu'elle a voulu, à la différ~nce 
d'une institution normale de crédit à long terme, 
concentrer ses interventions sur des opérations qui, 
comportant toutes une qualification régionale mar
quée, apportent aussi une contribution à la réali
sation du Marché Commun. Il ne faut pas oublier 
en effet que la Banque n'a pas été créée pour finan
cer n'importe quel investissement offrant une pers
pective de profit, mais au contraire pour donner 
une contribution financière aux projets présentant 
un intérêt pour la réalisation de la politique de dé
veloppement économique de la Communauté. La 
Banque est un institut à statut spécial, visant à 
réaliser des opérations qui répondent aux normes 
bancaires, mais qui sont limitées aux objectifs pré
cisés par le Traité. 

En second lieu, les financements accordés par 
la Banque ne couvrent qu'une fraction du coût glo
bal des projets ; dans l'ensemble des opérations 
effectuées jusqu'à présent, cette fraction se situe 
entre le quart et le cinquième. C'est une règle éta
blie, pour la Banque, de ne jamais assumer qu'une 
fraction du financement d'un projet. Le reste doit 
être couvert par d'autres ressources : fonds pro
pres de l'emprunteur, crédits accordés par d'au
tres instituts de financement, moyens obtenus par 
recours direct au marché des capitaux. 

Troisièmement, le montant moyen relativement 
élevé des prêts accordés montre que les projets 
retenus par la Banque sont en général d'une cer
taine envergure et que les entreprises avec les
quelles la Banque a jusqu'à présent conclu des 
contrats de prêt sont, elles aussi, des entreprises de 
dimensions considérables. On ne doit cependant 
pas tirer la conséquence que les seuls projets rece
vables par la Banque sont de gros projets. La Ban
que a déjà conclu des opérations avec des entre
prises moyennes et petites pour des projets de 
volume relativement petit, et elle entend poursui
vre son action dans cette voie, en se rendant compte 
de l'importance que ces entreprises représentent 
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dans l'économie régionale des Six pays. 
18. L'expérience de la Banque Européenne d'ln. 

vestissement a confirmé celle d'autres instituts 
internationaux analogues de financement à long 
terme : le développement de ces instituts ne peut 
être aussi rapide que certains le souhaitenL 

Il faut d'abord s'entendre sur la nature d'une 
banque d'investi!!sement : elle ne peut parler 
qu'un langage, celui des projets d'investissement 
techniquement et économiquement réalisables, à 
elle soumis par des instances responsables. 

Comme certaines remarques antérieures l'ont 
déjà indiqué, l'expansion de l'activité de la Ban
que est conditionnée par un certain nombre de 
facteurs : l'accord préalable des gouvernements, la 
formulation de plus en plus explicite par la Com
munauté de sa politique régionale, et de plus nom• 
breuses initiatives régionales d'investissement de la 
part d'entreprises publiques et privées. 

Pour sa part, la Banque Européenne d'investisse
ment croit devoir suivre des critères de progressi
vité prudente dans l'accomplissement de ses tâches. 
Elle peut accepter qu'on lui reproche d'être con· 
servatrice ; elle jugerait au contraire inadmissible 
que la recherche de résultats rapides risquât d'aller 
à l'encontre de la solidité de son développement. 

19. Mais regardons l'avenir. L'élargissement pro
gressif des secteurs d'intervention est, on l'a vu, 
en cours ; la Banque persévérera dans cette évolu
tion, sans que cela représente un élargissement 
indiscriminé de ses opérations. La Banque n'a fait 
qu'aborder certains domaines d'activité, s'inscri
vant dans le contexte régional : dans le domaine 
de la reconversion ainsi que dans celui des grands 
projets intéressant les nouvelles régions s'étendant 
à travers les frontières nationales, la réalisation du 
Marché Commun peut créer des nécessités d'inves
tissement d'une ampleur qu'il est difficile d'ima
giner aujourd'hui. 

L'expansion de son activité conduira à un emploi 
accru de ses ressources. Les moyens financiers à 
sa disposition n'ont pas, jusqu'à présent, limité son 
action ; la Banque ne peut cependant oublier que 
la collecte des fonds par émission d'obligations sur 
les marchés financiers doit, elle aussi, suivre des 
règles normales de croissance. 

Une certaine extension des tâches de la Ban
que Européenne d'investissement est à l'ordre du 
jour dans plusieurs domaines. On peut rappeler, 
sans sortir du sujet, que le souci constant de la 
Banque lorsqu'elle aborde de tels problèmes est 

que les nouvelles initiatives ne doivent en aucun 
cas porter atteinte aux possibilités d'intervention 
que lui a confiées initialement le Traité. 

CONCLUSION 

Me voici parvenu au terme de ces remarques. 
S'il faut en dégager une conclusion, celle-ci por
tera sur la complexité de l'œuvre à entreprendre 
et les possibilités nouvelles qui doivent faire de 
l'économie régionale une entité vivante qui soit 
bien plus qu'un simple prolongement de la loca
lisation des activités économiques. 

Nous constatons en e.ff et, qu'au moment même 
où les frontières économiques nationales tendent 
à s'estomper dans le cadre d'un marché graduelle
ment unifié, la région renaît, soucieuse d'atténuer 
les menaces qui résultent de l'accélération du pro
grès technique et économique, mais aussi - et plus 
encore - consciente des potentialités nouvelles et 
accrues que l'économie de cette deuxième moitié 
du siècle lui offre. 

\·.- .. 

Peut-être y a-t-il d'ailleurs dans cette renais
sance de la « région > une sorte de réaction ins
tinctive de l'homme vers la recherche d'un équili
bre entre les exigences d'une centralisation, inévi
table et d'ailleurs bénéfique et la préoccupation de 
maintenir une certaine diversité et pour tout dire 
une certaine individualité. 

Mais pour que la renaissance régionale puisse 
se faire valablement encore faut-il qu'un certain 
nombre de conditions soient remplies· Il faut cer
tes que la région participe au progrès économique 
général mais il faut aussi qu'elle y contribue. Il ne 
peut y avoir à long terme de « région entière
ment subventionnée >, mais il y a de bonnes rai
sons pour aider une région à s'aider elle-même. 

Comme la Commission de la Communauté Eco
nomique Européenne, la Banque Européenne d'in
vestissement est consciente des responsabilités qui 
lui incombent dans le développement des écono
mies régionales. La conférence qui s'ouvre aujour
d'hui fournira l'occasion à chacun d'entre nous de 
réfléchir aux problèmes qui nous préoccupent dans 
ce domaine. Aux responsables je souhaite qu'elle 
puisse leur apporter un enrichissement propre à 
susciter des initiatives fécondes ; pour tous j'espère 
qu'elle servira à accroître leur confiance dans la 
grande œuvre de la Communauté Economique, qui, 
dans le fond, n'est peut-être elle-même qu'une 
grande région à l'échelle du monde. 



DROI11 D']jTABLISSEMENT DANS LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

par H. G. 

Un nouveau droi't d' établisse11U!nt va entrer en vigueur entre les Six pays 
membres de la C.E.E. - Les caractéristiques de cette importante novation sont 
étudiées ici à raide d'exemples sous leurs différents aspects, avec les incidences 
qu'il faut en attendre, compte tenu des régimes nationaux qui existent 

actuellement. 

LES programmes généraux pour la suppression des 
restrictions à la liberté d'établissement et à la 

libre prestation des services, prévus aux articles 54 
et 63 du Traité de Rome, ont été adoptés à l'unani• 
mité par le Conseil de la Communauté Economique 
Européenne dans le délai fixé. Ils seront appliqués 
par la voie de directives sur lesquelles le Conseil 
doit se prononcer en principe à la majorité quali• 
fiée. Un nouveau droit d'établissement va donc 
entrer en vigueur entre les Six pays membres de la 
C.E.E. Il constitue une importante novation par 
rapport aux différents régimes conventionnels qui 
règlent les rapports internationaux en matière 
d'établissement. 

La caractéristique de ces régimes est de laisser en 
dernière analyse au pays d'accueil la faculté d'ap
précier la mesure dans laquelle il autorise des étran• 
gers à accéder aux différentes activités profession• 
nelles et à les exercer sur son territoire. C'est ainsi 
que la Convention Européenne et la Convention 
franco-allemande d'établissement stipulent que les 
bénéficiaires se verront accorder à cet égard le 
traitement national « à moins que des raisons sé• 
rieuses de caractère économique ou social ne s'y 
opposent >, Certes les autorisations sont délivrées 
d'une manière libérale dans la plupart des pays 
mais les étrangers ne peuvent pas s'y établir de 
plein droit. Aux termes de la récente convention 
d'établissement franco-américaine, les autorisations 
doivent être accordées quasi-automatiquement, mais 
seulement pour deux catégories privilégiées : les 
personnes qui viennent effectuer des investisse
ments ou des opérations d'importation et d'expor
tation. 

Le Traité de Rome ne reconnaît plus que deux 
limites au droit d'établissement : les activités par
ticipant à l'exercice de l'autorité publique restent 
hors de son champ d'application; il en est de 
même des réglementations prévoyant un régime 
spécial pour les étrangers, et justifiées par des rai-
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sons d'ordre public, de sécurité publique et de 
santé publique. 

Chaque Etat garde la possibilité de refuser l'en• 
trée de son territoire à une personne considérée 
par lui comme indésirable ou de l'en expulser. 
Encore le Conseil devra-t-il coordonner par direc• 
tives les réglementations de ce type. A l'occasion 
de l'élaboration du programme, il a déjà été admis 
que la réserve d'ordre public ne doit pas être utili
sée à des fins de protection économique. En dehors 
de ce domaine nettement circonscrit l'établissement 
ne dépendra plus que de la volonté de celui qui 
désire s'établir. 

Cette liberté d'établissement qui va rentrer pro• 
gressivement dans la réalité contribuera d'une ma
nière notable à donner un caractère irréversible à 
l'application des dispositions du Traité de Rome. Il 
y aura en effet une intégration de plus en plus 
importante de personnes physiques et morales de 
chaque pays dans la vie économique des autres. 

Comme la libéralisation ne portera pas seule
ment sur l'établissement mais également sur les 
prestations de services à travers les frontières, cel
les-ci cesseront bientôt de faire obstacle à l'exercice 
des activités professionnelles dans toute l'étendue 
du Marché Commun. 

Quels sont les traits essentiels des deux program
mes généraux ? L'un et l'autre s'appliquent à l'en• 
semble des professions indépendantes, c'est-à-dire 
non salariées, la libre circulation des travailleurs 
salariés faisant l'objet d'un autre chapitre du 
Traité. 

Les bénéficiaires de leurs dispositions sont, d'une 
part, les personnes physiques, ressortissants des 
Six pays, et d'autre part, les personnes morales pour 
lesquelles a été écarté le critère du contrôle, fondé 
sur la nationalité des administrateurs ou des dé
tenteurs du capital. Les sociétés doivent avoir dans 
l'un des pays membres soit leur siège statutaire, 
soit leur administration centrale, soit leur principal 
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moins, l'arrêt de la tendance cumulative à une 
établissement. Pour ne pas étendre les avantages du 
Traité à des sociétés qui ne seraient installées que 
fictivement à l'intérieur de la Communauté, il est 
précisé que si une personne morale a seulement son 
siège statutaire dans l'un des Six pays, elle devra 
justifier d'un lien eff ectü et continu avec son éco
nomie. 

Les deux programmes tendent à réaliser l'élimi
nation de toutes les restrictions existantes tant à 
l'établissement qu'aux prestations de service. A cet 
effet, ils les définissent avec précision et en font une 
énumération aussi complète que possible. Il ne 
s'agit pas seulement du traitement düférentiel ap
pliqué aux étrangers pour l'accès à une profession 
ou son exercice proprement dits mais de toute gêne 
ou toute entrave affectant à leur égard la plénitude 
des droits dont disposent les nationaux du pays 
d'accueil pour exercer l'activité en question. 

Ces discriminations doivent disparaître des régle
mentations en vigueur. Les pratiques administra
tives discriminatoires doivent également être abo
lies. C'est là une notion nouvelle : l'assimilation à 
une réglementation discriminatoire de la simple 
pratique administrative dans la mesure où celle-ci 
aurait le même effet que celle-là. 

Au nombre des restrictions qui devront être le
vées, figurent enfin celles qui résulteraient de textes 
applicables à la fois aux nationaux et aux étrangers 
mais de nature à gêner exclusivement ou principa• 
lement l'exercice des professions par ces derniers. 

Ainsi les discriminations de fait sont mises sur 
le même plan que les discriminations formelles. 

L'intérêt de cette conception réside dans le fait 
que les obstacles à la liberté de l'établissement ne 
sont pas de même nature dans les Six pays. La 
législation de certains d'entre eux tels que la 
France et la Belgique comporte des discriminations 
formelles : cartes de commerçant ou d'artisan 
délivrées aux seuls étrangers. Une fois ces forma
lités supprimées, les intéressés jouiront de plein 
droit du régime libéral qui existe à l'intérieur de 
ces pays pour l'ensemble de ces activités profession
nelles. La législation d'autres pays comme la Hol
lande et l'Allemagne ne comporte pas en général de 
discriminations de ce type. Mais les activités pro
fessionnelles sont beaucoup plus réglementées dans 
ces pays où l'établissement des étrangers est rendu 
difficile par cette réglementation interne applicable 
en principe sans distinction de nationalité. Les 
programmes généraux visent à supprimer la double 
barrière que constituent les deux ordret' de diacri-
minations. · 

En dehors de l'élimination des restrictions, le 
Traité a prévu la reconnaissance mutuelle des Ji
plômes et la coordination des législations. En effet 
l'exigence d'un diplôme n'est pas une restriction 
en soi mais elle serait un obstable à l'établissement 
si elle était opposée à un étranger possédant dans 
son pays un titre équivalent. D'autre part, la dis
parité des législations peut entraîner des distor
sions en matière d'établissement, dans la mesure 
où les conditions d'exercice d'une profession étant 
différentes dans tel pays par rapport aux autres, la 
seule élimination des restrictions la libérerait dans 
l'un et pas dans les autres ou vice versa. 

Les programmes généraux prévoient qu'au mo
ment de l'élaboration de chacune des directives, il 
conviendra d'examiner si des équivalences de di
plômes et des mesures de coordination doivent 
intervenir préalablement, simultanément ou posté
rieurement à l'élimination des restrictions. Comme 
la coordination impliquera souvent des modifica
tions à la législation interne des pays en cause et 
peut demander certains délais, il est prévu qu'un 
régime transitoire pourra être institué pour f aci
liter l'accès aux professions et leur exercice et évi
ter des distorsions. 

La liaison ainsi reconnue entre les düf érentes 
mesures destinées à assurer la liberté d'établis
ment permettra de surmonter les difficultés qui 
sont apparues au cours de l'analyse de la situation 
existant à cet égard dans les différents pays. 

Deux exemples montreront la nature de ces dü
ficultés : 

Dans la République Fédérale d'Allemagne, la 
législation distingue deux catégories parmi les re
présentants de commerce. Ceux qui ne peuvent 
s'adresser qu'aux autorités et à la direction des 
firmes et qui sont les représentants de commerce 
proprement dits. Ceux qui s'adressent aux clients 
individuels et qui sont assimilés aux colporteurs 
pour lesquels existe une réglementation très stricte. 
Au contraire en France et dans la majorité des 
autres pays, il s'agit d'une seule catégorie qui eff ec
tue la représentation commerciale à tous les éche
lons. Si l'on s'était contenté de libérer la profes
sion sans remédier à cette disparité, les représen
tants de commerce allemands auraient pu exercer 
en toute liberté leur activités en France. Par contre 
les représentants de commerce français se seraient 
vus refuser en Allemagne l'accès aux clients indi
viduels parce que l'activité de colporteur n'aurait 
été libérée que plusieurs années après. 

Aussi les programmes généraux précisent-ils au 
sujet des représentants de commerce que cette acti• 
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vité comprend « le droit de prospecter chez les 
particuliers >. La portée des mesures de libération 
sera donc la même dans tous les pays. 

Une distorsion plus importante eut résulté des 
conceptions et des réglementations différentes ré
gissant l'artisanat. 

Dans plusieurs pays comme la France, l'Italie, la 
Belgique, l'artisanat comprend, selon les textes en 
vigueur, les petites entreprises n'employant pas 
plus de cinq à dix ouvriers. En Allemagne, en Hol
lande et au Luxembourg, à la suite d'une évolution 
historique différente, l'artisanat peut comprendre 
des entreprises beaucoup plus importantes. Bien 
que des chiffres différents aient été avancés, on 
peut considérer que l'artisanat allemand effectue 
de 20 à 40 % de la production industrielle de ce 
pays. Des usines de cinquante, cent et jusqu'à cinq 
cents ouvriers y sont encore considérées comme 
faisant partie de l'artisanat qui est régi par une 
réglementation corporative sur l'apprentissage, le 
compagnonnage et la délivrance de brevets de 
maîtrise sous l'autorité des chambres profession
nelles. 

Faute de régler le problème posé par cette dispa
rité, la libération de l'établissement dans l'industrie 
aurait eu pour conséquence l'entrée en France 
d'artisans allemands qui, occupant plus de 5 ou 
10 ouvriers, y seraient considéres comme indus
triels alors que, au même moment, des industriels 
français se seraient heurtés en Allemagne à la bar
rière protectrice de l'artisanat. 

Les dispositions des programmes généraux rela
tives à la suppression des discriminations de fait et 
au régime transitoire permettront d'éviter cette dis
torsion. L'industriel français qui a l'intention de 
s'établir dans un secteur, considéré en Allemagne 
comme artisanal, pourra le faire sur la simple pré
sentation d'une attestation pour une chambre de 
commerce française de l'exercice licite et effectif de 
son activité en France pendant un certain temps. 

Certes, toutes difficultés ne sont pas encore sur• 
montées mais ces deux exemples indiquent qu'en 
vertu des programmes généraux les institutions de 
la Communauté ont à la fois le mandat et les 
moyens d'y aboutir. 

Conformément aux dispositions du Traité, les 
programmes généraux donnent un caractère pro
gressif à la réalisation du droit d'établissement. Un 
échancier qui est le même pour l'établissement 
et pour les prestations de service fixe la date à 
laquelle les dif f érentea branches d'activité devront 
être llbéréu. Celles-ci sont réparties entre plusieurs 
annexes qui correspondent à des étapes euC)cessi• 

ves, d'une durée de deux ans chacune, dont la pre
mière partira du l'" janvier 1962 et la dernière se 
terminera à la fin de la période de transition. Pour 
les activités figurant dans chaque annexe, la sup· 
pression des discriminations interviendra en bloc à 
la date fixée. 

Toutefois dans une résolution qu'il a prise en 
adoptant les programmes généraux, le Conseil a 
prévu que ce processus pouvait être accéléré, soit 
par une décision à l'unanimité s'il s'agit de faire 
passer une activité d'une annexe aux annexes pré
cédentes, soit à la majorité qualifiée pour réaliser 
au début de chacune de ces étapes de deux ans, une 
libération prévue pour la fin de la même période. 

D'une manière générale, la libération de la plus 
grande partie du secteur industriel, de l'artisanat 
et du commerce de gros est prévue avant le r• 
janvier 1964. Les industries alimentaires et le com· 
merce de détail suivront et seront libérés avant le 
r• janvier 1966. Des indications détaillées dépas· 
sant le cadre de cette étude, on voudra bien se 
reporter au texte des annexes. Les programmes 
généraux prévoient en outre un régime spécial pour 
les Banques, les Assurances, les marchés publics de 
travaux et !'Agriculture. L'établissement en ma
tière de transports est par ailleurs lié étroitement à 
la mise en œuvre du chapitre du traité relatif à 
cette branche d'activité. 

Quelques observations supplémentaires doivent 
être f ailes au sujet du programme général pour la 
suppression des restrictions à la libre prestation des 
services. On peut ranger les prestations de services 
dont il s'agit en trois catégories : En premier lieu 
celles qui entraînent le déplacement du presta• 
taire vers le destinataire. Par exemple, une entre· 
prise française de réparation va remettre en état les 
machines d'une usine se trouvant en Italie. Cette 
activité se distingue de l'établissement par sa courte 
durée. D'wie manière générale les réglementations 
des différents pays prévoient qu'il n'y a établis
sement qu'au bout d'un séjour de trois mois. Mais 
la .prestation peut demander un temps plus long 
quand elle consiste à construire un pont ou une 
route ou à draguer un port. Elle se distingue alors 
d'un établissement proprement dit par son carac
tère occasionnel. L'entreprise prestataire de ser
vices reste en réalité établie dans son pays d' ori~ 
gine. ;·/ 

La seconde catégorie comprend les prestations de 
service qui entraînent un déplacement du desti• 
nàtaire vers le prestataire. Par exemple, l'hôtelier, 
prestataire de servicea, reçoit les touristes, destina• 
taires de ses services, en provenance d'autres paye. 
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Enfin il existe des prestations de service qui se 
font sans déplacement du prestataire ou du des
tinataire : l'envoi d'une consultation juridique ou 
le travail à façon de marchandises expédiées puis 
réexpédiées à travers la frontière. 

La question de la liberté des prestations de ser• 
vice apparaît pour la première fois dans le droit 
conventionnel à l'occasion du Traité de Rome. Les 
rédacteurs du Traité avaient donné un caractère 
résiduel au chapitre sur les prestations de servi~ 
dont les dispositions ne s'appliquent que sous réser
ve de celles relatives à la circulation des personnes, 
des capitaux et des marchandises ainsi qu'aux trans• 
ports. La lecture du programme général montre 
que ce chapitre a cependant une portée consi• 
dérable. Il existait dans ce domaine des toléran
ces, des autorisations assez libéralement accordées, 
mais pas de droits. Théoriquement les étrangers 
avaient le choix ou de s'établir ailleurs en quittant 
leur pays ou de renoncer à exercer une activité 
en dehors de celui-ci. Désormais le droit de va-et• 
vient est accordé aux ressortissants des Six pays 
pour effectuer les prestations de service corres
pondant à leurs activités professionnelles qui, dans 
ces conditions, ne sont plus confinées à l'intérieur 
d'un seul pays. 

Tels sont les deux textes généraux dont la mise 
en application se fera progressivement, les pre• 
mières directives étant déjà en cours d'élaboration. 

Dans la mesure où dès avant le Traité de Rome 
les administrations des Six pays accueillaient libé
ralement sur leur territoire leurs ressortissants res• 
pectifs, l'entrée en vigueur des directives ne provo
quera pas un changement brutal. Il y a pourtant 
lieu de prévoir des déplacements de personnes plus 
importants que par le passé ainsi que la création 
par les sociétés dont le siège est dans l'un des Six 
pays, de filiales, succursales et agences, en plus 
grand nombre sur le territoire des autres pays de 
la C.E.E. La concurrence sera donc stimulée par la 
liberté d'établissement. 

Du point de vue de notre pays, on peut dire que, 
si la barrière de papier que constituait la carte de 
commerçant étranger va tomber, les barrières sou
vent plus efficaces qui gênaient l'établissement des 
Français chez nos partenaires, l'accompagneront 
dans sa chute. 

Il appartient à l'initiative de nos compatriotes 
d'utiliser les possibilités qui leur sont offertes et 
les droits qu'ils auront désormais, dans l'intérêt 
de notre expansion économique. Audaces f ortuna 
juvat ! 
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(fin) 

IMPORTANCE ECONOMIQUE ET SOCIALE DE LA PRODUCTION DES T.A.S. 
POUR LA C.E.E. 

ECONOMIES DE DEVISES 

Les pays du Marché Commun dépendent presque 
entièrement de pays tiers pour leur approvision
nement en matières premières textiles naturelles. 
Quand les textiles naturels étaient seuls sur le mar• 
ché, les pays de la C.E.E. importaient la matière 
première et exportaient des produits finis : pen
dant de nombreuses années les exportations cou
vraient les importations principales de laine et de 
coton, mais il n'en est plus de même actuellement, 
notamment à cause de la perte de certains débou
chés extérieurs, due elle-même à l'industrialisation 
de clients traditionnels. La balance commerciale en 
textiles naturels est donc largement déficitaire. En 
1958, pour tous les textiles de la C.E.E., on obte
nait : 

Importations -
Exportations -

(en 1.000 $) 
(en 1.000 $) 

Déficit 

1.672.000 
1.276.000 

396.000 
Au contraire, la part de matières premières né

cessaire à la fabrication des T.A.S. et en prove• 
nance de pays situés hors de la C.E.E. est très lar
gement inférieure à la valeur des exportations vers 
ces mêmes pays. Pour la même année 1958, cela se 
soldait par un excédent de 324 millions de $. 

La question des matières premières utilisées est 
de première importance. On a vu que la plupart 
des fibres artificielles sont faites à partir de cellu
lose qui doit être traitée par voie chimique à l'aide 
de certains produits tels que soude caustique, acide 
sulfurique, sulfure de carbone... qui se trouvent 
pour la plupart en Europe. Pour la cellulose : 

- Le Benelux et l'Italie doivent importer une 
grande 'partie de leurs besoins (pays nordiques, 
Etats-Unis, Canada). 

- L'Allemagne trouve une bonne part dans ses 
réserves forestières. 

- La France, qui dépendait en grande partie de 
l'étranger il y a quelques années (98 % en 1954) 
n'a plus importé en 1959 que 55 o/o de ses besoins 
en pâtes de bois. 
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Ce beau résultat est dû aux efforts de deux So
ciétés : La Société Industrielle d'Alizay dans l'Eure 
et La Société Landaise de Cellulose à Tartas qui 
se sont efforcées de valoriser les réserves forestières 
du pays (hêtres et les pins maritimes). 

Quant aux synthétiques, on peut dire qu'ils ne 
posent presque pas de problèmes car beaucoup 
de sociétés productrices de textiles fabriquent déjà 
elles-mêmes les matières de hase qu'elles utilisent 
et les autres proviennent du traitement du pétrole 
ou de la houille. 

C'est ce qui explique d'ailleurs les rapports très 
étroits existant entre producteurs de synthétiques 
et la grosse industrie chimique et les nombreuses 
concentrations auxquelles nous avons assisté depuis 
1945 dans les principaux pays. 

Il résulte de tout ceci que la fabrication des 
T.A.S. apporte un correctif appréciable au déficit 
de la balance commerciale des textiles provoqué 
par l'utilisation des textiles naturels et qu'elle est 
d'un apport précieux dans l'économie des Six, non 
seulement en les rendant indépendants de l'exté• 
rieur, mais aussi en procurant des devises étran
gères. 

Pour l'année 1957, la balance commerciale des 
textiles scientifiques était largement créditrice dans 
la plupart des Six. 276 millions de dollars au total 
dont 85 pour l'Allemagne, 86 pour l'Italie, 14 pour 
le Benelux et 91 pour la France. 

A tout ceci il faudrait encore ajouter l'économie 
de devises résultant du fait que l'utilisation des 
T.A.S. dispense d'acheter des textiles naturels. 

SATISFACTION DES BESOINS 

Les textiles chimiques ont apporté de prof ondes 
modifications dans l'habillement. Grâce au bas prix 
de la rayonne notamment, les textiles ont été ren· 
dus accessibles à un public beaucoup plus large, 
ils ont aussi perdu leur caractère essentiellement 
utilitaire, les vêtements ont gagné en légèreté tout 
en ayant la même solidité ; leur présentation s'est 
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améliorée de même que leurs propriétés ; l'entre
tien a été rendu plus facile et la conservation a été 
améliorée. 

Les améliorations substantielles ont été acquises 
également dans de nombreux secteurs industriels 
où les fibres naturelles existantes se trouvaient limi
tées. 

INFLUENCE SUR L'ECONOMIE 

L'industrie des T.A.S., même à son stade actuel, 
prend une place de choix dans la vie économique 
d'un pays surtout si celui-ci est industrialisé. 

Elle représente tout d'abord un débouché sub
stantiel pour la carbochimie et la pétrochimie et 
justifie même jusqu'à un certain point l'installa
tion d'industries de base dans ces secteurs. C'est 
ainsi qu'aux Etats-Unis les fibres acryliques repré
sentaient et de loin le plus gros débouché pour 
l'acrylonitrile (70 % de la production en 1958). 

De toutes façons la pétrochimie participe déjà pour 
une grosse part à la fabrication des T.A.S. ; fourni
ture d'acide acétique, d'acétone pour la rayonne 
acétate, livraison d'acides adipique, d'acrylonitrile, 
d'hexaméthylènediamine, de coprolactome pour 
les synthétiques... sans compter les produits de 
transformation. 

De plus, les T.A.S. sont bons consommateurs 
d'énergie : on estimait il y a quelques années que 
l'Europe Occidentale prenait environ 7 millions T 
de charbon ou leur équivalent pour la fabrication 
de ses textiles chimiques. 

Mentionnons encore le personnel occupé dans 
cette branche industrielle et, pour être complet, 
les fabricants de matériel pour l'industrie des 
T.A.S., les transformateurs ... et tous ceux qui vivent 
indirectement de leur commerce. 

PLACE ACTUELLE DES TEXTILES CHIMIQUES DANS LA CONSOMMATION 

Le monde est actuellement dans une période 
d'expansion démographique considérable. En 
25 ans, la population est passée de 2 milliards à 
3 milliards d'habitants et les spécialistes estiment 
qu'elle pourrait atteindre 4 milliards en 1980 pour 
dépasser 6 milliards en l'an 2000, ce qui revient 
à dire que la population du globe aurait presque 
doublé d'ici quarante ans, ce qui donne une idée 
des besoins à prévoir. Si à cela, on ajoute l'accrois
sement du niveau de vie de la population, on peut 
se demander si les textiles naturels auraient pu 
faire face seuls à cette augmentation de la coneom
mation. 

Il ne faut pas perdre de vue aussi que l'indus
trialisation progressive des pays, constitue en elle
même une nouvelle source de consommation de 
textiles ; c'est ainsi qu'aux Etats-Unis 30 % de 
cette consommation vont aux usages industriels. 

D'autre part, les produits naturels ont une pro
duction moins souple que les fibres chimiques, et 
soumise à des facteurs sur lesquels il est difficile 
d'agir, tels que conditions climatériques, facteur 
saisonnier ... 

Les textiles artificiels et synthétiques prennent 
actuellement 22 % du total des fibres utilisées dans 
le monde. Ce chiffre est à mettre en parallèle avec 
la situation de 1938 où ils n'avaient que Il % de 
la consommation mondiale : en vingt ans, ils ont 
donc doublé leur importance au moins, car les 

statistiques se réfèrent à des tonnages, alors que 
la valeur d'usage réelle est plus élevée. 

Pendant la même période, il ne faut pas croire 
que les principales fibres naturelles, c'est-à-dire 
le coton et la laine ont régressé ; bien au contraire, 
en valeur absolue, ces fibres ont accusé un accrois
sement régulier de leur consommation. 

Le coton, qui reste et de loin le plus utilisé, 
voyait sa consommation passer depuis avant-guerre 
de 6,5 millions de T à 10,3 millions et la laine 
passait elle-même de 920.000 T à 1.450.000 T c'est-à
dire dans les deux cas, un accroissement de plus 
de 50%. , 

Toutefois, pour l'ensemble des textiles, le coton 
voyait sa part relative tomber de 76 % en 1958 
à 60,5 % en 1960 et la laine de 13 % en 1938 à 
9,5 % en 1960. 

Il résulte de ces chiffres deux tendances bien 
nettes : 

- introduction des textiles chimiques à un degré 
croissant chez les consommateurs, 

- augmentation globale de la consommation. 
Le premier facteur s'explique par les qualités 

intrinsèques des T.A.S. qui les fait préférer, mal
gré leur prix plus élevé aux fibres naturelles. Au 
sein même des T.A.S. synthétiques ou artificielles 
entrent également en compétition. 

En bas de femmes par exemple, le nylon a sup
planté la rayonne. 

En toiles pour pneus le coton doit céder la place 
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à la rayonne et ici encore le nylon doit céder la 
place à la rayonne et ici encore le nylon gagne 
du terrain. Phénomène analogue pour les carcas
ses de courroies transporteuses, avec compétition 
coton-nylon. 

Quand au second facteur, à lui seul il mérit~ 
rait une analyse particulière, car il faut distinguer 
la consommation par tête d'habitant d'une part et 
d'autre part l'accroissement du nombre de con
sommateurs résultant de l'augmentation de la 
population. 

La consommation spécifique de toutes les fibres 
textiles est en hausse régulière. En vingt ans elle 
est passée de 3,7 à 5 kilos par an et par tête 
d'habitant (35 % de hausse) ; les textiles chimi
ques passaient de leur côté pendant la même 
période, c'est-à-dire de 1938 à 1960, de 0,4 à 
1,12 kg/ an et par personne, soit un accroissement 
de 280 o/o. 

Nous allons passer en revue les taux de crois
sance séparés des fibres artificielles et synthétiques 
et analyser leur évolution individuelle. 

CONSOJUI\IATION FIBRES ARTIFICIELLES 

Les 3 plus importants producteurs mondiaux, 
c'est-à-dire les Etats-Unis, l'Allemagne de l'Ouest 
et le Japon sont aussi parmi les plus forts consom• 
mateurs (plus de 2 kg par tête et par an), la 
France, l'Italie et le Benelux peuvent être rangés 
dans les consommateurs moyens. · 

Le niveau de la consommation semble être 
influencé dans le Marché Commun : 

1) par le revenu national des habitants, 

2) par la présence ou non d'une industrie pro
ductrice de fibres artificielles. 

Revenu National (ou degré d'industrialisation). 
Les pays occidentaux à revenus élevés sont bons 
consommateurs, moins importants que les Etats• 
Unis sans doute, mais beaucoup en avance sur les 
pays peu industrialisés. 

On ajoutera que les économies développées ont 
souvent une industrie chimique de hase impor
tante, qui leur fournit les matières premières et 
que d'autre part, les dépenses consacrées à l'habille• 
ment croissent en général au fur et à meilure de 
l'élévation du standing. 

Présence d'une industrie locale. On constate en 
pratique qu'une production locale correspond 
souvent à une consommation spécifique de textiles 
artificiels plus élevée. Une explication rigoureuse 
du phénomène est assez düficile à donner. On peut 
supposer évidemment que les producteurs s'instal· 
lent là où un marché potentiel suffisant existe. 
D'autre part, les investissements d'une telle indus
trie sont si coûteux qu'ils supposent des économies 
ayant des moyens financien suffisants. 

Notons cependant que l'établissement d'une 
industrie de textiles artificiels peut résulter de con• 
sidérations d'un tout autre ordre, telles que le souci 
d'indépendance vis-à-vis de l'extérieur, ou encore 
son corollaire, l'économie de devises. Il est bien 
évident que les pays d'Europe Occidentale et ceux 
du Marché Commun, en particulier comptent sur 
ces fabrications pour équilibrer leur balance 
« devises >. 

, C/oNSOMMATION FmRES SYJ'ffHÉTIQUES 

Les niveaux actuels de consommation dans le 
Marché Commun sont encore faibles, du moins si 
on les compare à ceux des Etats-Unis où ces fibres 

TABLEAU 3 
CONSOMMATION DE FmRES ARTIFICIELLES ET SYNTHÉTIQUES EN KILO PAR Tffl D'HABITANT 

Sources : F.A.O, 1959-60. Estimations CJ.R.F.S. 

1950 1955 1957 1959 1960 

Synt. + Synt. + Synt. + Synt. + Synt. + 
Synt. Artil. Synt. Artif. Synt. Artil. Synt. Artil. Synt. Artif. --

Europe Occiden-
tale ......... 0,03 1,73 0,18 2,18 0,28 2,38 0,46 2,69 

· Grande-Bretagne 0,08 2,38 0,32 3,32 0,54 3,34 0,74 3,9 
U.S.A ....•..•. 0,35 3,75 0,91 4,11 1,15 4,05 1,55 4,7 
Monde ....... 0,03 0,65 0,09 0,91 0,13 0,98 0,2 1,07 1,12 
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ont pris naissance. En 1959, la Grande-Bretagne 
(0,74 kg/ an) précédait la France (0,66) et l'Alle
magne Fédérale (0,63), l'Italie et les pays de 
Benelux ayant une consommation plus faible 
(0,3 à 0,4) ; l'Europe a donc un sérieux retard 
à rattraper. 

Il est à supposer que les années 1960 et 1961 
verront les principaux pays franchir le seuil de 
1 kg/ an et s'approcher lentement du niveau actuel 
des Etats-Unis qui est de 1,5 à 1,6 kg/ an. 

On constate en tout cas que les pays producteurs 
accusent une consommation plus élevée. C'est ainsi 
que la .Belgique qui n'a commencé la fabrication 

du nylon qu'en 1955, avec un certain retard, a une 
consommation plus f aihle. 

La consommation dépend donc en partie de la 
mise en service des nouvelles unités de produc• 
tion. 

Le facteur « économie de devises > jouera éga• 
lement en faveur d'une utilisation accrue des syn
thétiques à l'avenir et comme la plupart des Six 
possèdent une industrie chimique de hase bien 
organisée, ils pourront faire face aisément à la 
demande qui se manifestera au cours des prochai• 
nes années. 

On peut même s'attendre à ce qu'ils exportent 
d'ici peu une bonne partie de leur production. 

ECHANGES INTERNES ET EXTERNES 

RESTRICTIONS AUX tCHANGES 

Exportation&. 

L'examen des tableaux relatifs aux exportations 
en T.A.S. des pays du Marché Commun fait res• 
sortir une première chose. Ces exportations se font 
en général vers des pays tiers, c'est ainsi qu'en 
1959, la C.E.E. exportait en dehors de ses pays 
membres, sous forme de matières premières et 
produits transformés, 85 % de la rayonne, 91 % 
de la fibranne, 78 % des fils synthétiques et 66 % 
des fibres synthétiques. Ces derniers chiffres nous 
amènent d'ailleurs à une autre constatation inté• 
ressante : le pourcentage d'artificiels allant au 
dehors de la C.E.E. est plus élevé que celui des 
synthétiques. D'où une autre conclusion partielle: 

en général, la capacité de production en T.A.S. 
des Six est telle qu'elle couvre largement les 

TABLEAU 4. - EXPORTATIONS DE T.A.s .. DES Six 
EN 1959 EN 1.000 T ET EN % DE LA PRODUCTION 

Allemagne ........... . 
Belgique ............. . 
France ............... . 
Italie ................. . 
Pays-Bas ............. . 

Total C.E.E. . ...... . 
Japon ............... . 
Grande.J3retagne ...... . 
U.S.A ................ . 

80,6 
15,4 
33,4 
62,6 
35,7 

227 
25,5 
33 
39,8 

29 % 
50 % 
23,5 % 
34,5 % 
68 ro 
33 % 

5,5 1o 
14 % 

4,8 % 

TABLEAU 5. - 1959 • EXPORTATIONS DES SIX PAR PAYS DE DESTINATION EN 1.000 TET EN % 
Source : L' Européen 

Export. C.E.E. Reste Europe U.S.A. Afrique Chine Inde et Autres 
totales O.E.C.E Est Pakistan 

~Fils 
92,3 % 13,5 % 9,2 % 22 % 0,2 % 7,5 % 14,2 % 12,9 % 12,8 % 

Artificiels 100 % 15 % 10 % 24 % 8 % 15 % 14 % 14 % 
~Fibres 

110,7 % 10,2 % 11,8 % 34,2 % 28,4 % 12,8 % 1,0 % 0,1 % 12,2 % 
100 % 9 % 11 % 31 % 26 % 11 % 1 % - 11 % 

rh 
17,6 % 3,9 % 6,9 ro 1,3 % 1,6 % 0,8 % 0,1 % 0,5 % 2,7 % 

100 % 22 % 39 % 7 % 9 % 4 ro - 3 % 16 ro Synthétiques 6,3 % 2,8 % 2,0 % 0,5 % 0,7 % 0,1 % - - 0,3 % 
Fibres 100 % 44 % 31 % 8 % 11 % 1 % - - 5 % 
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besoins intérieurs et cette industrie doit chercher 
des débouchés extérieurs. Ceci est moins poussé 
évidemment en synthétiques où la consommation 
très f orle provoque une demande accentuée, et des 
échanges internes plus prononcés. Ces échanges 
internes parfois appelés « techniques > s'expli• 
quent aussi par le fait que certains pays n'ont pas 
à leur programme toute la gamme des synthéti
ques. 

Sur le plan Marché Commun, les échanges inter
nes en T.A.S. sont aussi favorisés par l'abaissement 
des barrières douanières. 

Quels sont les principaux clients des pays du 
Marché Commun ? 

Les statistiques nous montrent qu'en fils et fibres 
en 1959, les meilleurs débouchés furent les pays 
de la zone de libre échange, l'Europe de l'Est, les 
U.S.A. et la Chine. Ici toutefois un examen détaillé 
s'impose, c'est ainsi que les Etats-Unis ont acheté 
de grosses quantités de fibranne mais pas de 
rayonne. Par contre, la Chine, l'Inde et le Pakis
tan par exemple, ont préféré la rayonne. 

On retiendra aussi que les achats des pays peu 
développés en synthétiques sont faibles à cause de 
leur niveau de vie peu élevé. 

Il apparaît également que le Benelux est le plus 
gros exportateur de la C.E.E. du moins par rap· 
port à sa production ; puisqu'il exporte plus de 
la moitié de cette dernière. 

Importation,. 

Comtatation toute différente des exportations. 
Les importations des pays tiers représentent à peine 
la moitié des importations totales (46 % en 1959, 
52 % en 1958) ce qui confirme évidemment l'im
portance des échanges internes. 

La tendance ces dernières années indique une 
progression des importations mais, encore une fois, 
si on l'analyse, on s'aperçoit que la plus grosse 
part de l'accroissement vient des pays membres. 

De toute façon les importations sont faibles com• 
parées à la production de la C.E.E. ou à ses expor• 
tations. La structure de cette industrie est telle 
actuellement qu'elle doit pouvoir se passer sous 
peu de l'étranger. Par contre, les échanges internes 
iront en croissant non seulement en fils et fibres 
mais en produits finis. 

RESTRICTIONS AUX ÉCHANGES 

Concurrences ancrmales. 

L'industrie des textiles chimiques doit faire face 
à une concurrence assez vive de certains produc
teurs, spécialement ceux à bas salaires ou ceux à 
commerce d'EtaL 

Les premiers tels que le Japon, qui occupe une 
place très importante, cherchent des débouchés 
pour leurs produits et il est bien évident que leur 
introduction massive sur le marché des Six risque
rait de jeter une perturbation dans cette indus
trie. 

Les seconds ne sont pas moins dangereux, car ils 
cherchent à exporter leurs produits textiles en 
fonction d'impératifs purement politiques, sans 
tenir compte du prix de revient réel. 

Le Marché Commun dispose pour se défendre 
de plusieurs moyens dont il doit toutefois user 
avec modération ; les méthodes classiques sont 
connues, il s'agit du contingentement des impor• 
tations ou d'une protection tarifaire. 

Il faut être attentif ici au fait que les importa
tions anormales peuvent s'effectuer directement 
mais aussi par des chemins détournés, c'est-à-dire 
par l'intermédiaire d'un pays-tiers. 

Les mesures à prendre doivent d'autre part être 
valables pour l'ensemble des Six pays et avoir fait 
l'objet d'une politique commerciale concertée. 

La protection tarifaire ne semble pas à retenir, 
notamment à cause de la disparité des prix et 
de la présence d'un commerce d'Etat. 

Par contre, le contingentement bien compris et 
utilisé avec modération permet un contrôle, l'or
ganisation d'échanges et une répartition plus aisée 
des possibilités d'exportation entre les pays en 
voie de développement qui sont intéressés à la 
question. 

Nous ne nous étendrons toutefois pas plus lon
guement sur ce problème complexe, car il déborde 
de loin le sujet qui nous intéresse ; en effet, il 
touche d'une part tous les textiles aussi bien et 
peut-être même plus les naturels que les chimi
ques et d'autre part la concurrence se manifeste 
non seulement en fils et fibres mais aussi en pro• 
duits fi.nia. 

Pour l'ensemble de ces questions une attitude 
concertée des pays européens est indispensable ; 
ce qui entre parfaitement dans le cadre du Traité 
de Rome. 
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UNE DISPOSITION ORIGINALE 
CONTRE LE DUMPING : 

L'ARTICLE 91 § 2 DU TRAITE DE ROME 
par René JAUME, 

Rapporteur à la Direction générale de la concurrence (1) 

Le traité de Rome contient de& dispo&ition& entièrement originale& qui doivent 
permettre d'éliminer le& pratique& du dumping entre état& membre& de la 

C.E.E. pendant la période de réalisation du Marché Commun. 

DANS son chapitre consacré aux règles de con• 
currence, le Traité de Rome comporte un seul 

article - l'article 91 - sous le titre «· Les prati
ques de dumping >. Il s'agit ici uniquement du 
dumping exercé, à l'intérieur du Marché Commun, 
entre les six Etats membres. D'autres dispositions 
du Traité, dans le cadre de la politique commer
ciale commune, visent les pratiques de dumping de 
la part des pays tiers. 

L'article 91 fait donc partie de l'ensemble des 
mesures prévues pour réaliser « l'établissement 
d'un régime assurant que la concurrence n'est pas 
faussée dans le Marché Commun >, ce qui constitue 
l'un des principes énoncés à l'article 3 du Traité, 
pour instituer la communauté économique. On sait 
que les autres mesures prévues en matière de con• 
currence concernent les ententes et les abus de 
position dominante sur le marché, les aides accor
dées par les Etats, les dispositions fiscales et le 
rapprochement des législations. 

Deux paragraphes indépendants forment l'article 
1)1 et concernent des dispositions bien distinctes. 
Le premier pré.voit une procédure classique de 
plainte des intéressés et d'intervention des auto
rités. C'est le second paragraphe qui crée un méca• 
11isme antidumping nouveau, de caractère entière
inent original en prévoyant sous certaines condi
:ions, une libre réimportation des marchandises 
rers le pays exportateur. 

Il faut noter d'abord qu'à l'intérieur du Marché 
:ommun le dumping ne se présente que comme un 
>roblème provisoire qui doit disparaître de lui
nême à l'expiration de la période de transition, 
:'est-à-dire lorsque le Marché Commun sera totale
nent réalisé. En effet, ainsi que l'ont noté les chefs 
les délégations à la conférence de Messine « Le 
lumping ne peut être longtemps soutenu, si l'ache-

(1) Article reproduit de « Droit Social > n° 9,10 de sep, 
embre,octobre 1961. 

teur installé sur le marché national de l'entreprise 
en cause a la possibilité d'acheter les produits de 
cette firme sur les autres marchés où elle applique 
ces rabais. En d'autres termes, c'est dans la mesure 
même où le marché national d'une entreprise est 
protégé qu'elle peut pratiquer un dumping sur les 
autres marchés. Le caractère simultané et récipro· 
que de la suppression des obstacles aux échanges 
à l'intérieur du Marché Commun tend à éliminer 
ce problème lui-même >, 

Des mesures de protection contre le dumping à 
l'intérieur du Marché Commun ne sont donc utiles 
que pendant la période de transition. C'est seule• 
ment pendant le cours de cette période que l'appli· 
cation du l" paragraphe de l'article 91 est prévue. 
Il suffira d'en citer le texte et de le commenter 
succinctement : « Si, au cours de la période de 
transition, la Commission, sur demande d'un Etat 
piembre ou de tout autre intéressé, constate des 
pratiques de dumping à l'intérieur du Marché 
Commun, elle adresse des recommandations à l'au• 
teur ou aux auteurs de ces pratiques en vue d'y 
mettre fin. 

419 

Au cas où les pratiques de dumping continuent, 
la Commission autorise l'Etat membre lésé à pren· 
dre les mesures de protection dont elle définit les 
conditions et modalités >. 

La procédure de ce premier paraii;raphe comporte 
donc deux phases. La première aboutit à de sim• 
pies recommandations - qui ne s'imposent pas 
à leur destinataire - et qui sont formulées par la 
Commission, lorsque, après avoir été saisie par une 
victime du dumping ou par un Etat membre, elle 
a constaté l'existence effective des pratiques con· 
damnables. Il faut donc remarquer à ce sujet que 
la Commission ne dispose pas de l'initiative de son 
action qui n'est déclenchée que par une plainte. 
Mais il lui appartient d'instruire l'affaire et d'ap· 
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précier s'il s'agit bien de faits motivant l'applic. 
tion de l'article 91. 

La deuxième phase de la procédure n'intervient 
que si la recommandation n'a pas été suffisante 
pour mett~e fin aux pratiques de dumping. Lorsque 
cette situation est constatée par la Commission, 
celle-ci définit les mesures de protection qu'elle 
autorise de la part de l'Etat membre lésé. Ce cas ne 
peut donc se produire que si l'Etat membre désire 
prendre la défense de ses ressortissants lésés, puis
que c'est lui qui doit demander à la Commission 
l'autorisation de prendre certaines mesures. L'in
tervention de la Commission est expressément pré· 
vue dans la 2• phase de la procédure parce que les 
mesures de protection qui peuvent être envisagées 
constituent une clause de sauvegarde de caractère 
spécifique - droits antidumping ou restrictions 
quantitatives - qui en principe sont contraires aux 
règles générales du Traité concernant l'élimination 
des obstacles aux échanges à l'intérieur du Marché 
Commun. 

Comme l'article 91 du Traité ne contient aucune 
définition du dumping, et comme par ailleurs les 
législations nationales des six Etats membres sont 
assez différentes dans ce domaine, au point que 
certains pays n'ont aucune législation, la Commis
sion a décidé de retenir comme base de travail 
les notions de l'article 6 du G.A.T.T. (accord géné
ral sur les tarifs douaniers et le commerce), puis
que les Six pays membres sont également parties 
contractantes au G.A.T.T. 

D'après l'article 6 de ce traité international, il 
existe un dumping de prix condamnable lorsqu'un 
produit est exporté à un prix inférieur à sa valeur 
normale et lorBque cette exportation cause ou me
nace de causer un préjudice important à une pro• 
duction établie du pays importateur ou si elle 
retarde sensiblement la création d'une production 
nationale. Plusieurs critères permettent de déter
miner la « valeur normale ». Le premier, qui trouve 
application dans la majorité des cas pratiques pou
vant se présenter entre les Six pays du Marché 
Commun, consiste à définir cette valeur comme le 
prix comparable pratiqué au cours d'opérations 
commerciales normales pour un produit similaire 
destiné à la consommation dans le pays exporta• 
teur. 

Depuis le commencement de son activité la Com
mission a eu l'occasion d'instruire une douzaine de 
plaintes en matière de dumping. Jusqu'à main
tenant, il n'y a jamais eu lieu de paëser à la 2° 
phase de la procédure de l'article 91. Dans plu
sieurs cas même, les interventions de la Commis-

">_CHE COMMUN 

,ion effectuées avec la collaboration des autorités 
,tionales ont suffi pour entr.aîner la cessation des 

tiques de dumping condamnableB sans qu'il soit 
ssaire d'adresser une recommandation for-

L. 
l'entr, 
origina 
en libre 
autre Etal 

* ** 
·raphe 2 de l'article 91 dispose : « Dès 

·igueur du présent Traité, les produits 
m Etat membre ou qui s'y trouvent 

te et qui ont été exportés dans un 
'l'e sont admis à la réimportation 

le ce premier Etat saru qu'ils 
tis à aucun droit de douane, 

·e, ou mesure d'effet équiva· 
-établit les réglementations 

,tion du présent para-

sur le terr, 
puissent être 
restriction qua. 
lent. La Comm 
appropriées pour 
graphe>. 

Pour comprendre <1 exacte de ce texte, 
il ne faut pas oublier placé dans un arti· 
cle du Traité consacré a,. 1ues de dumping. 
Il ne s'agit donc pas d'ur.. régime douanier 
des « retours > comme il t ·" dans les régie, 
mentations nationales de ch les Etats mem, 
bres pour permettre à l'impl ur - et à lui 
seul - une réimportation ven pays d'originE 
dans des caB limités et tout à fa spéciaux (mar, 
chan dises renvoyées d'une foire o t d'une exposi, 
tion, marchandises non conformes à la commande. 
marchandises défectueuses). L'uniformisation d{ 
ces réglementations nationales ne s'impose certai 
nement pas au point d'être réalisée par le Traiti 
lui-même. Quoique les dispositions de l'article 91 
puissent être effectivement utilisées pour réalise1 
un « retour » au sens des réglementations déji 
existantes, le but recherché par les auteurs d, 
Traité est tout différent. 

En fait, le Traité met à la disposition des entre 
prises de la Communauté une arme antidumpin1 
qui consiste à pouvoir renvoyer sur le march 
intérieur de l'auteur d'un dumping la marchandis 
que celui-ci avait exportée à prix anormalemen 
bas, et cela sans que des droits de douane o· 
des contingents puissent être opposés à cette réin 
portation. 

Il s'agit ici d'un système extrêmement origina 
qui n'existait jusqu'à présent dans aucune législ1 
tion nationale ou internationale. Il est intéressar 
de noter que, par la suite, il a été adopté pi 
la Convention d'association européenne de lib1 
échange. 

Cette disposition de l'article 91 § 2 a été qu, 
lifiée de disposition « boomerang >, La compara 
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sôn est juste en ce sens q11e l'attaque d'un marché 
intérieur qui est tentée par l'auteur d'un dumping 
cle prix peut se retourner ainsi contre lui-même. 
En effet, les marchandises e:itportées à bas prix 
peuvent revenir sur le marché intérieur de l'expor
tateur à un prix très voisin du prix initial et cer
tainement inférieur à celui que ce même expor
tateù'r pratique sur son propre marché intérieur. 
Ce dernier risque ainsi d'être désorganisé par les 
conséquences directes des agissements de l'auteur 
clu dumping. 

Le principe de cette possibilité de réimporta
tion en franchise apparaît donc simple : pour les 
marchandises originaires de la Communauté qui 
ont franchi une fois une frontière intérieure dans 
les conditions normales, le chemin inverse est 
ouvert librement, sans obstacle douanier, comme 
cela deviendra là règle générale lorsque le Marché 
Commun sera pleinement réalisé à la fin de la 
période transitoire. 

On voit donc que, quoique le texte du 2e para
graphe de l'article 91 ne limite pas l'applièation 
cle cette disposition à la durée de la période tran
~itoire; comme c'est le cas poU:r le l .. paragraphe, 
la même situation est obtenue en fait : l'intérêt 
d'une libre réimportation prévue dam des cas spé
ciaux disparaîtra évideiil.ment lorsque la libre cir
culation de~ marchandises au travers des frontières 
intérieures de la Commtmauté sera devenue la 
règle générale. 

Mais aussi longtemps que ces batrières douaniè
res sùhsistent - malgré leur àbaissement progres-
1if - l'article 91 § 2 constitue, pour les cas qu'il 
~oncerne, une anticipation de la réalisation totale 
lu Matché Commun. 11 est donc évident que la 
mise en pratique d'ûile telle disposition doit êtte 
;oumise à des conditions techniques assez strictes 
1fin d'éviter la possibilité de fraùdes, tout en rédui
,ant au minimum les foriiialités exigées, pout que 
l'objèctif économiqtie prévu par le Ttaité puisse 
!h:e eff ectivè:ment atteint. 

La dernière phrase de l'article 91 § 2 prévoit 
1ne « La Co:iumissio'!l établit les réglementations 
1ppropriées pour l'application du présent para
~aphe >. Conformément à èette disposition, la 
~onimission a pris un règlement daté du 11 mars 
l960, qui à été publié, sow le n° 8, au journal 
,fficiel des Conimunautés européennes du 25 Jilars, 
>Our entrer en vigueur le 15 avril suivant. 

L'analyse de ce texte de neuf articles permet 
le comprendre la portée et le mécanisme de l'arti
:le 91 § 2. 

Le champ d'appliëatiôil gêbgraphitjue èst pré· 

cisé à l'a'l'ticle 1., (a) du règlement. Il s'agit des 
territoires européens des six Etats membres de la 
C.E.E., des départements français algériens, saha
riens et d'ontre-mer (Guadeloupe, Martinique, 
Guyane et Réunion) ainsi que des territoires d'An
dorre, de Monaco et de Saint-Marin. 

Il est important de remarquer que, pas plus 
que l'article 91 § 2, le règlement ne parle des 
personnes qui peuvent utiliser la libre réimpor
tation. Il s'agit en effet d'une disposition pure
ment objective dont l'utilisation n'est aucunement 
liée à la personnalité du réimportateur : seule la 
situation des marchandises est prise en considé
ration. Comme par ailleurs il n'est pas prévu d'au• 
torisation à solliciter avant la réimportation, cette 
opération sera déterminée par le seul intérêt éco
nomique du réimportateur. C'est donc un pur mé
canisme de marché qui joue librement. 

Puisqu'on a vu que les cas habituels de renvoi 
de marchandises vers leur pays d'origine (exposi
tions, non conformité, etc ... ) étaient déjà réglés 
par des dispositions particulières des législations 
nationale's, il apparaît que l'utilisation de l'arti
cle 91 § 2 n:e présentera un intérêt que s'il existe 
tine diff érenc·e suffisante entre le prix payé par 
le réimportateur pour acquérir la propriété de 
la marchandise et celui qu'il espère retirer de la 
vëtîte de cette même marchandise renvoyée sur le 
matché du pays d'origine. Cette différence de prix 
doit être asse! substantielle pour dépasser les frais 
de la téiniportation, notamment le coût du trans
port et la rémunération des intermédiaires éven
tuels, charges qui subsistent évidemment malgré 
l'exe1Dption des droits de douane. L'existence d'une 
telle différence de prix suppose donc que le prix 
de vente pratiqué par l'exportateur primitif est 
s(!ttsihlement inf étieur au prix qui a cours sur le 
marché intérieur de stm propre pays. 

Cette situation correspond e~actement à la défi
nition du dumping. 

Ce dumpi.tig est susceptible de causer un préju
dice à des producteurs ou à des commerçants du 
pays d'importation. Victimes immédiates d'une 
con:currence anormale, ces personnes seront très 
itrtéressées par l'utilisation de l'article 91 § 2. Par 
contre, il est pèu probable que l'importateur direct 
en fasse autant, parce qu'il tire lui-même profit 
de soti prix d'achat réduit et parce qu'il entretient 
soüvent de bonnes relations avec son fournisseur. 
Il n'est pa:s exclu qu'un compatriote de l'expor
tateut, utilisateur ou revendeur des produits en 
càuse, trouve intérêt à s'approvisionner dans le 
pays de p'temière impt>ttation et à utiliser la pos-
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sibilité de libre réimportation pour bénéficier d'un 
prix inférieur à celui qui est pratiqué sur le mar
ché de son propre pays. 

Mais le plus souvent, l'opération de réimporta
tion sera effectuée par un intermédiaire du com
merce d'importation et d'exportation, spécialiste 
bien informé des prix en vigueur sur les divers 
marchés nationaux et déjà en relations avec une 
clientèle ou même un réseau de revendeurs dans 
chacun des pays. 

Bien entendu, si l'intérêt de la réimportation 
est fonction de la différence de prix, il varie égale
ment d'après les caractéristiques de la marchan
dise : c'est ainsi que des produits périssables ne 
pourront être réimportés que dans un délai très 
court et que l'incidence des frais de transport et 
de manutention sera relativement forte pour des 
marchandises pondéreuses ou fragiles. 

Toute personne peut donc revendiquer le droit 
de libre réimportation, pourvu que les marchan
dises remplissent les conditions fixées à l'article 
91 § 2. 

Il faut donc qu'elles soient originaires d'un Etat 
membre ou qu'elles s'y trouvent en libre pratique 
et, de plus, qu'elles aient été exportées dans un 
autre Etat membre. 

En ce qui concerne la nature des marchandises, 
le champ d'application de l'article 91 § 2 ne con
naît donc d'autres restrictions que celles prévues 
par le Traité lui-même. C'est ainsi qu'en vertu de 
l'article 42, les dispositions du chapitre relatü aux 
règles de concurrence ne sont applicables au com
merce des produits agricoles que dans la mesure 
déterminée par le Conseil des ministres, confor
mément à une procédure déterminée, compte tenu 
des objectüs de la politique agricole commune. Les 
produits agricoles en question sont ceux qui sont 
énumérés à la liste qui fait l'objet de l'Annexe II 
du Traité, ainsi que ceux qui ont été ajoutés à 
cette liste par décisions du Conseil des ministres. 

Cette exception, dont l'étendue peut être modi
fiée par le Conseil des ministres, est rappelée à 
l'article 2 du règlemenL 

Aux termes de l'article 1•, alinéa d, il faut enten• 
dre par « marchandises originaires > celles qui 
sont considérées comme telles par la législation de 
l'Etat membre vers lequel la réimportation est 
effectuée. Mais il peut arriver que cette qualité 
l' « originaire > soit accordée à une marchandise 
obtenue, au moins partiellement, à partir de pro
duits importés en franchise temporaire de droits 
d'entrée. La marchandise n'est alors admise au 
bénéfice du régime de l'article 91 § 2 que ai les 

droits d'entrée sur les produits incorporés sont 
finalement acquittés en entier ou garantis par cau
tionnement au plus tard au moment de la réim
portation. On a voulu éviter ainsi que cette réim
portation n'ait pour effet d'accorder une franchise 
définitive des droits de douane sur les produits 
incorporés dans la marchandise antérieurement 
exportée. En effet, cette exportation prévue était 
la condition de la franchise douanière des produits 
incorporés, alors que, par l'effet de la réimporta
tion, la marchandise finie se trouve « versée à la 
consommation > dans le pays d'origine. 

L'alinéa e du même article 1• considère comme 
« produits en libre pratique dans l'Etat membre 
réimportateur > - celui vers lequel se fait la 
réimportation - toutes les marchandises qui 
avaient été précédemment importées dans cet Etat 
membre - en provenance aussi bien de pays tiers 
que d'autres Etats membres - et qui s'y trou
vaient hors sujétion douanière, c'est-à-dire sur 
lesquelles les droits d'entrée exigibles avaient été 
perçus et n'avaient pas fait l'objet d'un rembour
sement total ou partiel. De plus, le champ d'appli
cation de l'article 91 § 2 est étendu aux marchan
dises qui sont placées rétroactivement dans une 
situation de libre pratique dans l'Etat membre 
réimportateur. A cette fin, si les marchandises sont 
exportées, alors qu'elles avaient été obtenues, tota
lement ou partiellement, à partir de produits 
étrangers dont l'importation n'aurait pas donné 
lieu à la perception complète des droits de douane 
exigibles, elles sont néanmoins considérées comme 
étant en libre pratique si les droits de douane sur 
les produits incorporés sont finalement entièrement 
perçus ou garantis par cautionnement au plus tard 
au moment de la réimportation. 

Par cette dernière disposition, on évite que la 
réimportation en franchise - c'est-à-dire la sanc
tion antidumping - soit volontairement rendue 
impossible par l'exportateur qui incorporerait dans 
une marchandise exportée à prix de dumping une 
partie, même minime, de matières préalablement 
importées en franchise douanière d'un autre pays. 

En définitive, l'ensemble des dispositions des ali
néas d et e de l'article 1• du règlement tendent 
à n'écarter du bénéfice de la libre réimportation 
aucune marchandise pouvant légalement préten
dre à la qualité de marchandise « originaire > ou 
« en libre pratique > mais, en même temps, ces 
dispositions empêchent l'abus qui consisterait à 
verser à la consommation dans le pays d'origine 
une marchandise qui n'aurait pas été, en totalité, 
hors sujétion douanière au moment de l'exporta-
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tion primitive. Si cela est nécessaire, cette régula
risation peut être effectuée rétroactivement, au mo
ment de la réimportation. 

Pour que la franchise de réimportation soit 
accordée, il faut que la marchandise soit celle-là 
même qui avait été exportée. Toujours pour éviter 
des abus, on exige donc l'identité et non pas seu
lement l'équivalence. Cela n'exclut évidemment pas 
la possibilité des manipulations nécessaires pour 
la bonne conservation des marchandises ou pour 
la réparation de leurs emballages, comme cela est 
généralement prévu par les législations douanières 
nationales (articles 3 § 2 et 4 § 2 du règlement). 

Enfin, puisque l'article 91 § 2 dispose que les 
marchandises doivent avoir été exportées dans un 
Etat membre, sans prévoir aucune particularité 
ou mesure d'exception à ce sujet, il faut en con
clure que ce premier franchissement de frontière 
doit avoir été effectué dans les conditions normales. 
Il est donc nécessaire que les formalités d'impor
tation aient été accomplies et que la totalité des 
droits de douane et taxes d'effet équivalent exigi
bles aient été perçus. Ces conditions sont néces
saires pour qu'il existe une véritable exportation 
du premier pays, c'est-à-dire une véritable impor
tation dans le pays qui reçoit la marchandise. A 
cet égard, les régimes de suspension des droits tels 
que l'entrepôt ou l'admission temporaire, ne peu
vent être considérés comme une véritable impor
tation. Bien entendu, si les droits peuvent avoir 
été perçus, il faut aussi qu'ils n'aient pas été ris
tournés, en totalité ou en partie (articles 3 § 3 
et 4 § 2 b du règlement). 

Juridiquement, le texte même de l'article 91 § 2 
ne permet pas d'accorder une telle exonération 
ou ristourne qu'il ne prévoit pas : la seule exoné
ration accordée est celle des droits qu'en l'absence 
le cette disposition l'Etat dont la marchandise est 
niginaire percevrait à l'occasion de la réimporta
ion chez lui. 

Cette situation juridique s'accorde fort bien avec 
'es considérations pratiques. En effet, il est fré
JUent que l'exportateur prenne à sa charj!;e tout 
,u partie des droits de douane à payer à l'entrée 
lu pays vers lequel il exporte. Si, au cas d'appli
:ation de l'article 91 § 2 le montant de ces droits 
;tait remboursé au réimportateur, on créerait ainsi 
trtificieUement, au profit de ce dernier, une situa
ion favorable pour la réimportation, même en 
'absence de toute pratique de dumping de la part 
le l'exportateur primitif. Surtout lorsque le taux 
lu droit de douane est encore élevé, le montant 
emboursé pourrait suffire pour donner un intérêt 

à une réimportation qui ne constituerait alors 
qu'une spéculation abusive. 

A ce sujet, on a objecté que, sauf dans le cas où 
la marge de dumping serait très importante, le 
non remboursement des droits de douane, risque 
d'enlever tout intérêt à l'usage des dispositions 
de l'article 91 § 2 si le montant de ces droits non 
remboursés est d'un niveau très supérieur à celui 
des droits applicables par le pays vers lequel on 
réimporte et dont la franchise est seule accordée. 
Une telle disparité existe encore assez fréquem
ment entre les tarifs des six Etats de la Commu
nauté économique européenne. Indépendamment 
du recours toujours possible aux dispositions du 
premier paragraphe de l'article 91, la difficulté 
pourrait être éludée par des mesures prises dans 
le cadre des législations nationales en coUabora
tion avec la Commission. Mais l'expérience d'une 
année a montré que cette difficulté n'était guère 
que théorique et qu'il n'y avait donc pas lieu de 
s'en préoccuper jusqu'à nouvel ordre. 

Si aucune autorisation préalable à la réimpor
tation n'est exigée, encore faut-il qu'au moment 
même où cette opération est effectuée, le réimpor• 
tateur établisse son droit au bénéfice de l'article 
91 § 2, c'est-à-dire prouve que les marchandises 
remplissent les conditions requises. 

Le plus souvent, cette preuve résultera de la 
production de deux documents : un certificat de 
circulation et une attestation d'identité (article 4 
du règlement). 

Le certificat de circulation n'a pas été créé à 
cette occasion. Il existait déjà comme « pièce 
d'identité communautaire > permettant notamment 
aux marchandises de bénéficier de la réduction 
progressive des droits de douane dans le cadre de 
la réalisation du Marché Commun. 

Pour l'application de l'article 91 § 2, ce certi
ficat permet donc d'établir que la marchandise est 
originaire d'un Etat membre ou qu'elle s'y trouvait 
en libre pratique et qu'elle a été exportée de cet 
Etat membre vers un autre pays du Marché Com
mun. 

Il arrive quelquefois que le passage d'un Etat 
membre dans un autre se fait par l'intermédiaire 
d'un pays tiers. Ce cas se produit notamment à 
l'occasion du transit à travers la Suisse, en raison de 
la situation géographique de ce pays par rapport 
aux Etats du Marché Commun. Depuis le l" jan
vier 1961, les marchandises qui transitent ainsi peu
vent bénéficier de l'élimination progressive des 
droits de douane entre états membres, grâce à un 
aménagement des certificats de circulation. 
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Il était également souhaitable de prévoir des dis
positions évitant que le transit par un pays tiers 
ne s'oppose à l'utilisation de la possibilité de réim
portation en franchise de l'article 91 § 2. 

Cela vient d'être réalisé par une légère modifi
cation du règlement n° 8, intervenue en date du 15 
mars 1961 (Journal Officiel des Communautés Eu
ropéennes du 8 avril). 

La possibilité d'un préjudice causé à l'économie 
d'un pays par des importations à prix de dumping 
est normalement limitée à une période de temps 
assez brève après l'importation. En règle générale, 
le préjudice se produit même presque immédiate
ment. Il n'est donc pas opportun de faciliter l'uti
lisation de l'arme antidumping que constitue la 
réimportation en franchise à une date trop éloi
gnée de l'importation primitive. Le Traité lui-mê
me n'a pas prévu de terme pour le bénéfice de la 
franchise. Mais, le plus souvent, le réimportateur 
aura besoin du concours des administrations doua
nières - au moins de celle de l'un des deux pays 
- pour établir son droit à la franchise. Ce con
cours ·normal pendant un court délai, peut néces· 
siter d'assez importantes recherches de la part des 
services des Douanes. Il a donc été prévu par le 
règlement en faveur du réimportateur, mais seule
ment durant les six mois qui suivent le premier 
passage de frontière afin d'éviter une utilisation 
abusive de la franchise (article 4 § 2 du règle· 
ment). 

Pour éliminer au maximum les obstacles à la ré
importation, il est encore prévu que si la marchan
dise est placée sous le régime de la licence d'im· 
portation, celle-ci doit être délivrée sur simple 
demande (article 6 § 2) et qu'un cautionnement 
ne peut pas être exigé du réimportateur. Ce der
nier a toute{ ois le droit de donner lui-même cette 
garantie à l'autorité douanière si, au moment où 
il demande la franchise, il n'est pas encore en me
sure d'établir que les marchandises ont bien la 
qualité de « originaires > ou « en libre pratique >. 
Cette possibilité de cautionnement peut faciliter 
une réimportation plus rapide, ce qui est quelque
{ ois indispensable pour obtenir le résultat recher• 
ché (article 6 § 3). 

De même, si le pays qui réexporte fait bénéficier 
ses marchandises nationales exportées d'une cer
taine ristourne fiscale, le même traitement doit 
être accordé aux marchandises réexportées sous le 
régime de l'article 91 § 2, puisque ces dernières 
avaient été assujetties à tous les droits et taxes qui 
leur étaient applicables au moment de leur im
portation (article 7 du règlement). 

Une dernière possibilité d'abus est interdite par 
l'article 8 du règlement. Pour certaines marchandi
ses, des contingents quantitatifs limitent encore 
les possibilités d'importation entre Etats membres. 
Il est donc prévu qu'à l'occasion de l'utilisation 
de l'article 91 § 2, l'Etat qui « réexporte > doit 
annuler !l'imputation qu'il avait éventuellement 
faite sur un contingent d'importation. De l'autre 
côté de la frontière, l'Etat qui « réimporte> ne doit 
rien imputer sur un contingent. En fait, il n'y a 
pas véritablement importation pour cet Etat, mais 
plutôt annulation d'une exportation (article 8 du 
règlement). 

• •• 
On voit donc que quelques lignes seulement du 

Traité de Rome ont rendu nécessaires, pour leur 
mise en œuvre, des dispositions techniques assez 
complexes. Cela était indispensable pour obtenir 
un double résultat apparemment contradictoire : 
faciliter l'application d'une disposition d'exception, 
mais limiter cette application aux cas pour les
quels la franchise a été prévue par les auteurs du 
Traité. 

Il n'est cependant pas douteux que l'uti.Hsation 
de l'article 91 § 2 reste difficile, mais pom- des mo• 
tifs purement commerciaux. Pour réexporter une 
marchandise, il faut d'abord en acquérir la pro
priété, ce qui n'est pas toujours simple, lorsque la 
vente primitive a été conclue à des conditions de 
dumping. Il faut encore avoir la possibilité de 
l'utifüer ou de la revendre dans le pays vers lequel 
se fait la réexportation et cela aussi suppose rem
plies certaines conditions d'organisation commer
~iale. 

Mais il n'a jamais été envisagé que l'article 91 
§ 2 donnerait lieu à un important trafic de mar
chandises repassant les frontières qu'elles avair>nt 
déjà traversées dans l'autre sens. Il s'agit bien 
plutot d'une menace de représailles qui agit pa1 
sa st•ule existence. Des renseignements nombreux 
confirment que cet effet salutaire est bien réel. 

On peut donc conclure que les dispositions nou, 
velles du deuxième paragraphe de cet article 91 
s'ajoutent heureusement à la procédure classiqut 
du premier paragraphe pour former une réglemen 
tation qui doit éliminer les pratiques de dumpinE 
entre Etats membres de la Communauté Econo 
mique Européenne pendant la période de réalisa 
tion du Marché Commun. 
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